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Le mot d’Emmanuel MICHAU, Vice-Président de 

Réserves Naturelles de France 
 

Les 25 et 26 septembre 2019 s'ouvraient les premières journées d’échange de l’Observatoire des forêts 

sentinelles (OFS), rassemblant près de 70 participants sur deux jours (cf. liste des participants en annexe). 

Initié en 2018, il s'était doté dès cette même année d’un Conseil scientifique et technique (CST). 

Organisées en partenariat avec le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTES), l’Agence 

française pour la biodiversité (AFB) et Réserves Naturelles de France (RNF), ces journées ont été l’occasion 

de présenter le projet OFS, sa stratégie scientifique (25 septembre). Elles réunissaient la plupart des acteurs 

œuvrant sur les systèmes d'observation et de gestion de la forêt. 

Débutées en 2015 au sein du Pôle Forêts de RNF1, les réflexions qui ont amené au lancement de l’OFS 

trouvent en effet écho au-delà des frontières des réserves naturelles, voire au-delà des réseaux d’espaces 

naturels protégés. Elles s’inspirent notamment de l’expérience des dispositifs sentinelles existants2 qui 

abordent la recherche sur les écosystèmes au travers du triptyque Climat, Biodiversité et Usages. Ceci 

implique d'associer à une approche inter- voire pluri-disciplinaire une approche participative impliquant 

l’ensemble des parties prenantes d’un socio-écosystème dans la construction, la formulation et la 

résolution de problématiques. 

L’OFS capitalise sur un socle existant de 15 ans d’observation des réserves forestières françaises, s'appuyant 

d’un large réseau de suivi par placettes permanentes sur lesquelles est appliqué le Protocole de Suivi 

Dendrométrique des Réserves Forestières (PSDRF ; 26 septembre). La stratégie scientifique de l’OFS, 

viendra consolider ce réseau d’observation, valoriser les données recueillies par les gestionnaires sur plus 

de 150 sites et 12 000 placettes. Elle envisage aussi sur un nombre plus restreint de sites (dits « master-

sites ») d’ouvrir les études à l’ensemble des interactions climat-biodiversité-usages, répondant ainsi aux 

besoins croisés des acteurs de la gestion de la biodiversité et de la recherche. 

L'OFS s'inscrit volontairement dans l'organisation des systèmes d'observation à long-terme de la 

biodiversité. 

Son défi et celui de ses partenaires dans les prochaines années est de parvenir à faire approprier ce projet 

par les territoires avec le double enjeu d'installation de systèmes d'alerte climat biodiversité à diverses 

échelles et contextes biogéographique, mais aussi de permettre l'apprentissage collectif dans une 

dynamique de gestion adaptative. 

 

 

                                                                    
1 Le Pôle Forêts de RNF, initié dès 1991, rassemble l’ensemble des membres de RNF intéressés par les sujets forestiers. 
Ouvert aux autres réseaux d’espaces naturels protégés ainsi qu’au monde de la recherche, il constitue un espace de travail 
et d’échanges permettant d’améliorer la prise en compte des enjeux forestiers dans la gestion des réserves naturelles.  

2 L’initiative Sentinelles des Alpes portée par la Zone Atelier Alpes : http://www.za-alpes.org/projets-en-cours/sentinelles-
des-alpes/   

http://www.za-alpes.org/projets-en-cours/sentinelles-des-alpes/
http://www.za-alpes.org/projets-en-cours/sentinelles-des-alpes/
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JOUR 1 - LANCEMENT DE L’OBSERVATOIRE DES 

FORETS SENTINELLES 
 

Introduction (Gilles Rayé / MTES) 
 

En ouverture de ces échanges, Gilles Rayé (MTES) a fait part d’une 

expérience récente. Lors de la première vague de chaleur fin juin, 

alors que les températures dans la vallée de la Drôme atteignaient 

les 40° C, dans une ambiance quelque peu apocalyptique, il était 

parti chercher un peu de fraîcheur au Col de Menée dans le Vercors. 

Lors de son ascension, son chemin a croisé nombre de sapins et de 

pins à crochets morts : un versant entier avait été dévasté par trois 

années de sécheresses successives. Plus tard dans la journée, en 

redescendant dans la vallée de la Drôme, c’est une drôle de neige 

qu’il a vu tomber : une neige de pyrales du buis. 

En une même journée, il considère ainsi avoir rencontré certaines 

composantes de ce qui s’annonce être notre futur : 

 un changement climatique de plus en plus pesant ; 

 des espèces envahissantes et des risques sanitaires accrus. 

L’OFS arrive dans ce contexte extrêmement préoccupant. Cette 

heureuse initiative, soutenue par l’Etat, doit selon lui contribuer à 

l’observation des écosystèmes forestiers d’une grande naturalité. 

30 % du territoire national étant aujourd’hui couvert par la forêt, il 

y a un réel intérêt de disposer d’un observatoire de ces 

écosystèmes. Ceux-ci jouent en effet un rôle majeur tant pour la 

préservation de la biodiversité terrestre que dans l’atténuation des 

changements climatiques du fait de leur résilience très élevée liée 

à leur grande biodiversité. 

Ces journées d’échanges et la stratégie scientifique qui sera 

développée dans le cadre de cet observatoire constitueront des 

éléments qui permettront aux scientifiques de répondre aux 

différents questionnements sur les interactions au sein des 

écosystèmes forestiers. L’OFS s’inscrit ainsi dans une démarche 

partagée et devrait contribuer au réseau de surveillance de la 

biodiversité terrestre. 

Gilles Rayé insiste sur le besoin de disposer d’un cadrage scientifique dès le lancement de cet observatoire 

mais que celui-ci doit rester suffisamment évolutif pour prendre en compte les questionnements qui 

n’émergeront que demain. Il souhaite que l’ensemble des acteurs veillent au fait que les protocoles liés à 

ces démarches à long terme permettent des résultats interprétables et comparables. Il insiste enfin sur 

l’importance des modalités de stockage, d’accès et de valorisation des données à destination de tous les 

publics. 

 

Qu’est-ce qu’une 

forêt sentinelle ? 
 

En cohérence avec le cadre 

des dispositifs sentinelles 

soutenus par l’Agence 

française pour la biodiversité, 

« une forêt sentinelle est à la 

fois un espace de dialogue et 

de co-construction mais aussi 

un dispositif d’acquisition et 

d’analyse de connaissances 

sur les interactions entre 

climat, usages et biodiversité 

au sein des socio-écosystèmes 

forestiers. Il permet : 

 d’alerter vis-à-vis de 

changements 

environnementaux et de 

possibles évolutions dans la 

trajectoire du socio-

écosystème ; 

 de favoriser les 

apprentissages collectifs 

dans le cadre d’une 

dynamique de gestion 

adaptative ; 

 de sensibiliser et 

communiquer sur ces enjeux 

à tous publics. » 
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L’OFS comme support d’une communauté d’acteurs (Nicolas 

Debaive / RNF) 
Présentation 1 

Comme l’a présenté Nicolas Debaive, l’OFS a été, en premier lieu, construit en réponse aux besoins des 

gestionnaires d’espaces protégés 3 . Ce réseau, constitué d’hommes et de femmes impliqués dans ces 

différents réseaux, se consolide aujourd’hui autour d’acteurs issus de la recherche, via l’installation d’un 

Conseil Scientifique et Technique (CST). L’OFS constitue ainsi un espace de dialogue où sont co-construits 

les outils permettant de répondre aux questionnements croisés des gestionnaires et des chercheurs. L’OFS 

n’a pas vocation à chapeauter les stratégies d’étude des uns et des autres ; il propose en revanche de 

rassembler les sujets et les questionnements communs à tous les réseaux et de mutualiser les outils et 

méthodes qui contribuent à y répondre ; cette approche supposant à la fois d’étendre les périmètres 

d’étude et d’élargir à d’autres disciplines scientifiques, notamment celles des sciences humaines et sociales. 

Ce processus – dit d’intermédiation – doit notamment permettre aux gestionnaires d’espaces naturels 

protégés de bénéficier d’une palette d’outils comprenant : 

 une boite à outils rassemblant des outils d’aide à la connaissance et au pilotage de la gestion (ex : 

protocoles standardisés, outils d’analyse, etc.) ; 

 des programmes de formation adaptés : ce travail, en cours d’élaboration, est réalisé sur la base 

d’une enquête initiée dans le cadre de l’OFS début 2019 et ayant permis de recueillir les besoins 

en formation des gestionnaires d’espaces naturels protégés ; 

 un tableau de bord des indicateurs permettant à chaque gestionnaire de positionner son site au 

regard soit d’indicateurs moyennés issus de l’OFS, soit d’indicateurs issus d’autres dispositifs 

existants voire de références extraites de la littérature scientifique ; 

 un lieu d’échanges et de retours d’expériences. 

L’ensemble de ces services seront centralisés au sein d’un centre de ressources dont le développement est 

espéré pour 2021. 

La dynamique de co-construction garantit également de mettre à disposition des chercheurs des données 

fiables, en valorisant notamment des séries longues de données4 recueillies sur des espaces présentant un 

gradient étendu d’anthropisation et bénéficiant d’une continuité temporelle de gouvernance. De plus, ces 

données ont vocation à être librement accessibles, leur récolte étant financée par des fonds publics.  

A moyen terme et en cohérence avec la logique sentinelle, l’OFS a vocation à intégrer d’autres acteurs non 

académiques - propriétaires, exploitants, élus, usagers, etc. - avec pour objectif de construire ensemble les 

outils mis en place sur le terrain, à l’échelle nationale comme à l’échelle des territoires. 

Clara THERVILLE 

 Le fait de travailler main dans la main avec les gestionnaires est une 

manière de penser la recherche qui est de moins en moins marginale. 

Beaucoup de chercheurs voient un vrai intérêt à cette coopération et l’OFS 

s’inscrit dans cette dynamique.  

                                                                    
3 Entendus ici comme les réserves naturelles, les réserves biologiques, les parcs nationaux, les parcs naturels régionaux, les 
sites des conservatoires d’espaces naturels. 
4 Telles celles en cours de constitution via l’installation depuis 2005 du PSDRF qui représente aujourd’hui 12 000 placettes 
remesurées sur près de 150 sites. 

https://drive.google.com/file/d/1b9x1yVkUU5744dZ6U65vUWQ6R81e0zLR/view?usp=sharing
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L’OFS comme une contribution aux politiques publiques 

(Marie Thomas / AFB) 
Présentation 1 

Il s’agit de l’autre facette de l’OFS présentée par Nicolas Debaive. A l’échelle nationale, celle-ci concerne 

notamment les politiques Climat et Biodiversité et celles liées aux enjeux de la filière Bois, telles que le 

Programme National de la Forêt et du Bois (PNFB 2016-2026) et le Programme de Recherche Innovation de 

la filière bois (PRI 2025). Le deuxième Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC 2) 

mentionne d’ailleurs les aires protégées comme « étant à ce jour un des outils les plus efficaces pour 

maintenir les capacités de résilience des écosystèmes face aux changements climatiques et pouvant servir 

d’espaces d’expérimentation et de démonstration de solutions naturelles, réplicables dans d’autres 

territoires ». RNF a en particulier été désigné coordinateur de l’action « Tirer parti du réseau d’aires 

protégées » de la feuille de route du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation pour la mise en œuvre 

du PNACC 2. 

L’OFS contribue également aux réflexions de la Plateforme Biodiversité pour la Forêt5 (PBF) sur la mise en 

place d’un suivi multi-dispositifs et s’inscrit enfin dans le cadre du projet de déploiement d’un réseau de 

surveillance de la biodiversité terrestre, prévu par le Plan Biodiversité. 

De par sa capacité à fonctionner en échelles emboîtées, il a également vocation à alimenter les politiques 

territoriales, à travers les Observatoires Régionaux de la Biodiversité. Il est enfin susceptible de contribuer 

à certains projets européens tels que le projet franco-espagnol Green ou le European Beech Forest 

Network. 

 

Un développement construit autour d’une stratégie scientifique 

(Clara Therville / CST) 
Présentation 2 

L’approche de la recherche retenue dans le cadre de l’Observatoire implique de mobiliser des compétences 

et des expertises multithématiques permettant de porter une vision intégrée à la fois entre gestionnaires 

et chercheurs mais aussi entre différentes disciplines. Selon Clara Therville, le caractère hybride entre 

gestion et recherche constitue le cœur même du Conseil scientifique et technique (CST), installé en 2018. 

Composée de chercheurs et de gestionnaires présentant un large panel d’expertises, cette instance a 

notamment vocation à définir une stratégie scientifique.  

  

                                                                    
5 La Plateforme Biodiversité pour la Forêt est une instance nationale créée en 2012, animée conjointement par le Gip-
Ecofor et FNE et soutenue par les Ministères de l’Agriculture et de la Transition Ecologique et Solidaire. Cette plateforme a 
pour objectif d’éclairer le débat institutionnel et les politiques publiques par la formulation de recommandations. Elle est 
composée actuellement de deux groupes de travail dont un sur le suivi national de la biodiversité. 
Le 3 décembre 2019, la PBF organise à Paris un séminaire intitulé « Amélioration des suivis de la biodiversité en forêt », 
visant à réunir l’ensemble des responsables des réseaux de suivis et les utilisateurs de la donnée et les décideurs. Il sera 
divisé en trois sessions : 

- Les besoins en connaissances sur la biodiversité en lien avec la gestion et les politiques publiques ; 
- Les facteurs clés de réussite dans un suivi de long terme ; 

- les perspectives de développement par les outils techniques et les innovations organisationnelles. 

https://drive.google.com/file/d/1b9x1yVkUU5744dZ6U65vUWQ6R81e0zLR/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1MpnhCN3MeNgM3oTt0mi8Xn15473bxqjC/view?usp=sharing
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Une des premières étapes pour définir cette stratégie a été de s’inspirer d’autres stratégies scientifiques, 

telles que celles du réseau des parcs nationaux français ou du Parc national du Mercantour. Ont été retenus 

deux éléments clés :   

 il s’agit d’une stratégie d’acquisition de connaissances qui nécessite de définir les champs de 

recherche et les questions auxquelles on va répondre autour du triptyque climat-biodiversité-

usages ; 

 c’est une stratégie opérationnelle, qui détermine donc les outils qui seront déployés, à savoir 

quels protocoles, quelle représentativité, quelle échelles spatio-temporelles ? 

Afin de restreindre le champ d’action de cette stratégie, ses champs d’intervention ont été priorisés selon 

cinq critères : 

1. Le sujet s’inscrit dans la logique « sentinelle » de l’AFB (analyse des interactions climat / usages / 

biodiversité ; cf. note de cadrage en cours de réflexion) ; 

2. Les espaces naturels protégés sont une plus-value pour traiter le sujet (données déjà disponibles 

au niveau local, moyens humains dédiés, réseaux régionaux, etc.) ; 

3. Le sujet répond à des besoins locaux (gestionnaires d’espaces naturels protégés mais aussi plus 

largement acteurs du socio-écosystème) ; 

4. Le traitement du sujet au sein de l’OFS vient combler une lacune de recherche ou vient en 

complément de dispositifs pour lesquels le sujet est peu voire mal couvert ; 

5. Le traitement du sujet répond à des attentes nationales (politiques publiques : PNFB, PNACC2, PR 

2025, SNB, etc.). 

Il convient également de définir les interactions que cet Observatoire se donne pour mission de suivre. Si 

le climat reste au centre des réflexions du CST, d’autres types de changements - environnementaux, mais 

aussi sociétaux - ont une influence sur la trajectoire des écosystèmes forestiers. L’OFS s’intéressera ainsi à 

trois grandes questions : 

 évaluer l’influence des changements environnementaux – dont le changement climatique – sur 

les écosystèmes forestiers et la biodiversité associée ; 

 étudier la réponse des acteurs du socio-écosystème aux changements environnementaux, 

notamment au travers de l’adaptation des pratiques et des mesures de gestion ; 

 étudier l’effet des pratiques et des mesures de gestion des écosystèmes forestiers et de la 

biodiversité associée sur la vulnérabilité et la résilience des écosystèmes forestiers, la production 

de bois et le stockage de carbone. 

Des questions plus précises ressortent pour étayer les réflexions sur ces interactions, avec une structuration 

en deux temps et à deux échelles - spatiale et temporelle - : 

 à court terme en s’appuyant sur ce qui existe, à savoir le PSDRF déployé sur un grand nombre de 

placettes, et en croisant les données qui en sont issues avec d’autres jeux de données existants ; 

 à plus long terme en se rapprochant d’une logique sentinelle sur un nombre plus restreint de 

sites, sur lesquels les analyses seront élargies à l’ensemble des interactions climat-biodiversité-

usages en jeu dans les socio-écosystèmes forestiers. 
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Questions soulevées par la présentation du projet 
 

Un effort de cohérence et de convergence avec les dispositifs 

sentinelles existants 
 

Les comparaisons avec les autres dispositifs sentinelles ont été nombreuses. Le Parc national des Ecrins est 

intervenu pour souligner l’effort de cohérence et de convergence réalisé par les membres du CST au regard 

des différentes logiques suivies par les autres dispositifs sentinelles (Alpages, Lacs, Refuges) ; depuis des 

sites « lanternes » jusqu’à des « master-sites ». Mais si la logique est la même, avec notamment une 

dimension multi-partenariale, les dispositifs rassemblés au sein de Sentinelles des Alpes – centrés sur des 

milieux de montagne – concernent a priori moins d’acteurs comparé aux milieux forestiers ; et cet écart est 

d’autant plus fort que l’OFS est un dispositif national. Le changement d’échelle est donc conséquent. 

 

Une nécessité de dialoguer avec les autres dispositifs de suivis 

forestiers 
 

Comme le rappellent plusieurs participants, d’autres dispositifs couvrent déjà un certain nombre d’enjeux 

forestiers, comme l’Inventaire Forestier National (IFN) ou RENECOFOR porté par l’ONF qui regarde de 

manière approfondie l’évolution de certains compartiments de la biodiversité en lien, entre autres, avec le 

climat. C’est pourquoi il est essentiel de veiller à la complémentarité des initiatives mises en oeuvre autour 

de l’Observatoire avec les dispositifs existants mais aussi avec les stratégies des réseaux. Les contraintes 

financières, en premier lieu, font que les redondances doivent être évitées.  

L’articulation de l’OFS avec les zones ateliers du CNRS - qui s’inscrivent également dans une logique de 

socio-écosystème -, est posée. Selon Clara Therville, l’OFS se rapproche du fonctionnement en zone atelier, 

même si celles-ci n’ont pas de spécificité forestière. La convergence est envisageable, sous réserve que les 

zones ateliers éventuellement intégrées au dispositif s’intéressent à la dynamique forestière. 

L’OFS s’appuiera sur ses spécificités, en particulier :  

 la mobilisation des gestionnaires d’espaces naturels protégés ;  

 l’évaluation des effets de la gestion à des échelles locales ;  

 la recherche à l’échelle des socio-écostystèmes forestiers à des échelles nationales ;  

 la production de résultats au bénéfice d’une communauté d’acteurs élargie ;  

 des approches interdisciplinaires et transdisciplinaires  
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L’ouverture aux collectivités 
 

Semblant trouver des points de convergence entre leurs besoins et les objectifs de l’OFS, les collectivités 

représentées lors de ces journées6 ont émis le souhait de s’inscrire dans la démarche en étant à la fois 

fournisseurs de données et utilisateurs des outils mis en place par l’OFS. Il est notamment remarqué 

qu’actuellement, tout comme les plans de gestion des espaces naturels, les plans d’aménagement de forêts 

publiques datant de plus de cinq ans font complètement abstraction du changement climatique. Pour 

pallier ce manque, la mise en œuvre d’un Plan Climat sur le territoire de la Communauté de communes de 

Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges est en réflexion interrogeant la forêt, non seulement sur les 

espaces protégés, mais aussi sur les espaces exploités. 

A ce titre, Nicolas Debaive a précisé que, si les espaces naturels protégés sont fers de lance de 

l’observatoire, celui-ci est ouvert à la participation d’autres sites et acteurs (propriétaires, exploitants, élus, 

usagers…) dès lors qu’ils intègrent l’approche participative voulue par l’observatoire.  

L’absence, dans la démarche, des représentants de la forêt privée, qui couvre pourtant plusieurs millions 

d’hectares, a été pointée du doigt et il conviendra de les associer à l’avenir. La Fédération Nationale des 

Communes Forestières (FNCOFOR) rappelle s’être associée au projet, notamment dans le but de rapprocher 

les scientifiques et les décideurs. 

Plus généralement, Gilles Rayé a souligné que l’évolution de la société en quelques dizaines d’années fait 

qu’on ne peut plus concevoir aujourd’hui des dispositifs sans une participation des acteurs de la société 

civile. 

 

Des prises de risque inévitables 
 

Quels que soient les éléments de réponse que pourra apporter l’OFS – dont Gilles Rayé souhaite qu’il 

permette d’observer concrètement et en temps réel ce qui se passe sur certaines forêts – il reste très 

difficile de prédire l’avenir et d’apporter des solutions immédiates car la forêt est un écosystème qui 

travaille sur le temps long.  

Selon l’ONF, aucune solution ne va être trouvée dans l’immédiat et il nous faut donc prendre des risques 

pour essayer de rendre résilientes les forêts, à travers une diversité de solutions. La FNCOFOR estime 

indispensable que l’ensemble des acteurs d’un territoire prennent en compte le risque d’agir sans attendre 

des réponses qui peuvent mettre plusieurs décennies à venir.  

Certains participants appuient cette analyse, regrettant le manque d’action malgré des études scientifiques 

parfois abondantes, notamment sur l’importance de la biodiversité dans les processus entrant dans la 

vulnérabilité et la résilience des peuplements. 

 

  

                                                                    
6 Notamment l’Agence des Espaces Verts d’Ile-de-France et la Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de 
Nuits-Saint-Georges. 
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Regards croisés autour de l’OFS 
 

Animée par Julie Marsaud, la table ronde a mis en présence les organisations suivantes (Véronique Boussou 

de l’Agence française pour la biodiversité a dû être excusée) : 

• Gilles Rayé, Chef de la Mission Biodiversité et services écosystémiques, Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire 

• Emmanuel Michau, Vice-Président, Réserves Naturelles de France 

• Marc Tisseire, Directeur, Parc national des Pyrénées 

• Nicolas Drapier, Chargé de mission réserves, Office National des Forêts 

• Yoan Paillet, Ingénieur de recherche, Irstea 

• Clara Therville, Géographe 

• Vincent Augé, Chargé de mission scientifique et milieux naturels, Parc national de la Vanoise 

 

Les échanges ont été structurés par différentes questions qui ont donné lieu à un débat libre, ouvert à 

l’ensemble des participants. Les paragraphes suivants ont pour objectif de saisir les points clefs des 

échanges. 

 

De l’intérêt de la mise en réseau des gestionnaires d’espaces protégés 

pour la mise en œuvre de l’OFS 

 
Comme pour d’autres initiatives menées notamment par l’AFB ou les Ministères de la Transition Ecologique 

ou de l’Agriculture, la coordination et la mise en réseau sont fondamentales. Elles sont d’autant plus 

indispensables que l’urgence climatique est là et qu’il est essentiel d’apporter des réponses coordonnées. 

Mais les questionnements locaux ne suffisent pas à faire une politique d’observatoire au niveau national, 

ce qui pose la question de l’organisation nécessaire pour s’inscrire dans un dispositif à cette échelle. A ce 

titre, l’Observatoire National de la Biodiversité, constituera sans doute un outil intéressant pour valoriser 

certains résultats issus de l’OFS.   

Du point de vue des scientifiques présents à la table ronde, la mise en réseau de l’ensemble des espaces 

naturels protégés permet de couvrir un gradient d’anthropisation étendu ainsi qu’une large gamme de 

situtations biogéoclimatiques. Ces réseaux sont par ailleurs organisés autour de systèmes de gouvernance 

à des échelles territoriales cohérentes. Ils sont également constitués de personnes dotées de compétences 

qui peuvent faire défaut en recherche. 

Nicolas Drapier a par ailleurs rappelé que l’OFS s’inscrit dans la continuité d’un travail partenarial entre 

l’ONF et RNF sur la mise en place d’un Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves Forestières (PSDRF), 

qui ne serait pas ce qu’il est aujourd’hui sans cette collaboration entre les deux réseaux. 
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Quelles attentes en termes d’outils ? 

 
Les données standardisées, nécessitant la mise en place d’outils communs, sont particulièrement 

plébiscitées par la communauté de la recherche. Quand du point de vue des gestionnaires, les ressources 

humaines et financières incitent à disposer d’outils simples et fiables, adaptés au contexte et aux besoins 

locaux. Et s’il existe de nombreux protocoles ad hoc, les suivis mis en place par les gestionnaitres d’espaces 

protégés sont de plus en plus organisés au travers d’outils standardisés et inter-réseaux (en témoigne 

notamment le succès du PSDRF). 

Pour Marc Tisseire, ce partage de données standardisées et fiables vient nourrir le dialogue local. Le fait de 

faire partie d’un réseau permet de capitaliser des connaissances qu’il aurait été impossible de mettre en 

évidence sur un seul site. C’est ce qui fait la richesse de ce type de travail et qui permet de mobiliser les 

acteurs de terrain. 

Parmi les différentes remarques issues de la salle, l’opérabilité de la stratégie est interrogée. Emmanuel 

Michau insiste notamment sur le fait que les suivis proposés devront au maximum reposer sur des 

dispositifs simples s’inscrivant le plus possible dans le cadre de la gestion courante, permettant en 

particulier d’associer les acteurs non-académiques tels que les exploitants (ce qui fait tout l’intérêt des 

dispositifs sentinelles). 

Pour Nicolas Drapier, les attentes sont globalement très pratiques. L’OFS doit permettre de garantir la 

solidité et la répétabilité des protocoles en lien avec la volonté affichée de suivis à long terme. Dans ce sens, 

la question du pas de temps entre chaque mesure – actuellement abordée dans le cadre d’une étude de 

sensibilité - apparait centrale. Une autre attente forte est le développement d’une base de données 

collective, consolidée, qui permette aux gestionnaires de disposer de la chaîne de traitement des données.  

Pour Clara Therville, aborder les choses sous l’angle des interactions au sein des socio-écosystèmes permet 

de créer un décloisonnement et une pensée collective. Des ingrédients essentiels pour créer de la confiance 

sur le terrain et pour prendre des décisions sur la base de connaissances partagées. 

 

Le lien au terrain dans une démarche à long terme  

 
C’est le propre de la forêt que de s’inscrire dans le long terme et à cet égard la question de l’opérabilité de 

l’Observatoire n’est pas simple.  

La volonté du CST est de mettre en place un fonctionnement avec un système d’échelles emboitées 

(placettes, sites). L’OFS dispose aujourd’hui déjà d’éléments (protocoles, données) pour envisager des 

actions structurées en deux temps et à deux échelles - spatiale et temporelle - : 

 à court terme en s’appuyant sur ce qui existe, à savoir le PSDRF déployé sur un grand nombre de 

placettes, et en croisant les données qui en sont issues avec d’autres jeux de données existants ; 

 à plus long-terme en se rapprochant d’une logique sentinelle sur un nombre restreint de sites, 

sur lesquels les analyses seront élargies à l’ensemble des interactions climat-biodiversité-usages 

en jeu dans les socio-écosystèmes forestiers. 

Yoan Paillet a reconnu que la recherche aura toujours du mal à répondre à des problématiques très locales. 

Mais le fait de travailler en équipe pluridisciplinaire peut peut-être apporter certaines clés pour aller plus 

loin à ce niveau. 
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Du succès de l’OFS… 
 

En conclusion de la table ronde, Julie Marsaud a proposé à chacun de compléter la phrase : « Dans cinq ans, 

l’OFS aura réussi si… ». Voici donc quelques éléments de ce succès espéré de l’OFS : 

 s’il a mis en place une trentaine de master-sites (Yoan Paillet) ; 

 si le collectif de départ, centré sur les espaces naturels protégés, s’élargit de manière notable à 

l’ensemble des acteurs concernés par la thématique (Vincent Augé) ; 

 s’il y a bien interopérabilité entre les différents dispositifs d’observatoire et s’il intègre une bonne 

partie des aspects de forêts gérées (Emmanuel Michau) ; 

 si à la fois il a réussi à s’imposer au plan national et s’il a réussi à créer une dynamique locale 

nécessaire à son fonctionnement, ce qui pose la question des financements et de l’appropriation 

(Marc Tisseire) ; 

 s’il a trouvé sa place au sein de l’ensemble des dispositifs de suivi de la biodiversité forestière ; 

un des gages de cette réussite est aussi qu’on y trouve associés les deux ministères concernés par 

la forêt (Nicolas Drapier) ; 

 si on a trouvé une place au sein de ce qui existe et qu’on a élargi le cercle des contributeurs (Clara 

Therville) ; 

 s’il a permis de mettre en évidence des pistes permettant d’augmenter la résilience des 

peuplements, ce qui apportera des éléments pour une politique nouvelle de la forêt (Gilles Rayé). 

 

Un dispositif intégré dans un réseau de surveillance de la 

biodiversité terrestre (Antoine Lévêque / UMS PatriNat) 
Présentation 3 

En présentant le programme national de surveillance de la biodiversité terrestre qui se met en place 

actuellement, Antoine Lévêque est venu élargir le débat et replacer l’OFS dans une démarche plus globale. 

 

Quelques repères temporels 
 

La surveillance de la biodiversité est un besoin qui a été identifié dès 1992 dans la directive Habitats-Faune-

Flore. 

En 2004 était adoptée la première Stratégie Nationale pour la Biodiversité dont l’un des objectifs était la 

mise en place d’un Observatoire Statistique de la Biodiversité, avec l’idée de créer des séries longues 

d’observation de cette biodiversité. 

Quelques années plus tard, le Grenelle de l’environnement a fait émerger la notion d’Observatoire National 

de la Biodiversité, plutôt focalisé sur une approche de diffusion d’informations déjà existantes. 

Le sujet a été relancé en 2015 lors de la préfiguration de l’Agence française pour la biodiversité, à travers 

une note du Service du Patrimoine Naturel qui s’est traduite dans un diagnostic de « Recommandations 

pour une stratégie d’acquisition de connaissances naturalistes continentales » au niveau national. 

 

https://drive.google.com/file/d/1knt_NIBcwaJVrXe_u_d9UZWCGAjveDrR/view?usp=sharing
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Deux des objectifs cités dans ce diagnostic sont : 

 d’observer les tendances des principaux écosystèmes, des communautés d’espèces, des 

fonctionnements écologiques dans un cadre de questions-réponses ; 

 de surveiller spécifiquement des espèces, des habitats concernés par des obligations de 

rapportage et d’autres engagements. 

 

L’existant 
 

De nombreux dispositifs répondent déjà à ces besoins de surveillance, avec a priori peu de redondance. En 

revanche, des lacunes subsistent. 

Plusieurs risques et difficultés sont d’ores et déjà identifiés 

concernant la mise en place d’un programme national de 

surveillance : 

 l’ampleur du sujet ; 

 la multiplicité des objets ; 

 la disponibilité des moyens financiers et humains ; 

 le côté polysémique du terme « surveillance », qui 

complique le partage d’une vision commune. 

La surveillance au sens large repose sur plusieurs dispositifs 

orientés selon différents axes de lecture, depuis des éléments à 

enjeux particuliers, souvent rares, jusqu’à des éléments 

communs et répandus, aussi bien en termes d’habitats que de 

populations et d’espèces, avec des interactions entre ces deux 

niveaux d’organisation. L’entrée peut également se faire en 

fonction des protocoles, depuis des approches représentatives 

largement déployées jusqu’à des plans d’échantillonnage ciblés. 

À cela s’ajoute tout ce qui peut contribuer à une surveillance 

diffuse issue de données non protocolées ou de données 

opportunistes. 

L’échelle et la nature des observations recueillies définissent 

différents types de dispositifs. La recherche se concentre 

généralement sur des zones spatiales plus restreintes et 

l’explication de mécanismes et causalités, quand les suivis 

professionnels et participatifs sont souvent plus étendus mais 

avec des informations de nature moins variée. Des 

chevauchements existent bien évidemment entre les deux, qui 

ouvrent des portes de collaboration et de synergie. 

 

  

Quelques 

exemples de suivis 
 

Parmi les suivis liés à des 

programmes de surveillance, 

on peut citer l’Inventaire 

Forestier National réalisé par 

l’IGN et notamment le Suivi 

Temporel des Habitats 

Forestiers (STHF), les suivis 

concernant la santé des 

écosystèmes forestiers menés 

par le Département de la 

Santé des Forêts, Renecofor, 

le Réseau de Mesure de la 

Qualité des Sols (RMQS) et son 

projet d’un volet biodiversité 

actuellement en phase de test, 

l’Observatoire de la 

Biodiversité des Jardins en 

milieu urbain, et tous les suivis 

Vigie Nature. À cela s’ajoutent 

les suivis réalisés sur les 

éléments à enjeux, comme les 

réseaux Loup ou Lynx de 

l’OFB, Flore sentinelle…  et 

l’OFS. 
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Vers un Schéma directeur de la surveillance de la biodiversité terrestre 
 

Le contexte récent a repositionné la surveillance de la biodiversité terrestre en priorité forte à travers 

l’action 70 du Plan Biodiversité (juillet 2018), où il est explicitement écrit que l’ONB « produira des 

indicateurs » et qu’il « s’appuiera sur la mise en place d’un réseau de surveillance de la biodiversité sur le 

long terme ». 

Cette action a été traduite dans le contrat d’objectifs et de performance de l’AFB 2019-2020, dont un des 

objectifs opérationnels est de « définir et tester la mise en œuvre d’un Schéma de Surveillance des Milieux 

Terrestres », action dont le pilotage a été confié à l’UMS PatriNat (OFB-CNRS-MNHN). 

Il s’agit de concevoir un métaprogramme, après avoir identifié les dispositifs existants pouvant y concourir, 

et de coordonner le soutien à ces dispositifs, tout en en concevant d’autres, complémentaires, pour 

combler les lacunes. 

Plusieurs éléments de contexte sont à prendre en compte parmi lesquels le rôle des acteurs associatifs et 

le bénévolat, les exigences réglementaires, l’étendue de la biodiversité française, une production de 

données naturalistes plutôt pilotée à l’échelon régional, l’émergence de techniques d’observation 

innovantes… 

Les enjeux de ce projet de surveillance sont de : 

 recenser, caractériser, positionner les réseaux existants dans un cadre structuré pour mieux 

cerner la définition du périmètre de surveillance nationale ; 

 entretenir ou mettre en place des séries longues ; 

 proposer un emboîtement des échelles de suivis lorsque cela est possible ; 

 suivre à la fois les enjeux de la biodiversité remarquable et ceux de la biodiversité plus ordinaire ; 

 développer les dispositifs de suivi en Outre-mer ; 

 développer les dispositifs sur les habitats et groupes taxonomiques aujourd’hui peu suivis, tels 

que les milieux ouverts ou les invertébrés. 

Cette surveillance nationale doit permettre d’établir et d’analyser les tendances, mais aussi contribuer à 

évaluer les effets sur la biodiversité des politiques en œuvre, au regard notamment de l’objectif de 

reconquête de cette biodiversité. 

Les principaux objectifs de cette surveillance nationale sont de proposer un cadre général cohérent et tenir 

un tableau de bord des dispositifs, pour identifier les lacunes et concevoir de nouveaux programmes, en 

intégrant le tout dans un cadre national de bancarisation et de valorisation des données. 

Dans les mois à venir, le principal travail consistera à mettre en place la gouvernance de cette surveillance 

avec les acteurs impliqués dans les différents dispositifs et à formaliser des objectifs opérationnels, sachant 

que de nombreuses questions de réflexion demeurent sur les dispositifs à ne pas oublier, la place des 

variables essentielles de biodiversité, les besoins en recherche et développement… Un horizon de deux-

trois ans est à viser pour l’organisation de la surveillance, de sorte qu’en 2023 le métaprogramme puisse 

commencer à être déployer à plus large échelle, avec la mise en place des premières séries temporelles. 
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JOUR 2 - RETOUR SUR 15 ANS DE SUIVI DES 

RESERVES FORESTIERES 
 

Introduction (Nicolas Debaive / RNF) 
 

Les premiers suivis de peuplements forestiers en France n’ont concerné que quelques sites phares comme 

les réserves biologiques du massif de Fontainebleau ou la réserve naturelle de la forêt de la Massane et 

étaient très loin de la logique de réseau actuelle. 

A la fin des années 1990, l’action COST E4 du programme COST (European Cooperation in Science and 

Technology) a été initiée pour optimiser la recherche dans les réserves forestières européennes. Elle a 

notamment abouti au développement du protocole (du même nom) qui devait constituer le protocole 

dendrométrique de référence pour décrire l’ensemble des réserves intégrales d’Europe. Très lourd à mettre 

en œuvre et sans réelle application pratique, il a finalement été mis en œuvre sur un nombre réduit de sites 

en France. 

En 2004, le ministère de l’Ecologie a établi un cahier des charges pour l’élaboration d’un protocole 

applicable sur toutes les réserves françaises. Le Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves 

Forestières (PSDRF) a ainsi été développé sous l’égide de l’ENGREF-AgroParisTech, avec la collaboration de 

RNF et de l’ONF, et a été officiellement lancé en 2005 après avoir été testé sur quelques réserves 

forestières. 

Après 15 ans d’application du protocole – dans les réseaux de réserves naturelles et biologiques 

principalement –, le lancement de l’Observatoire des Forêts Sentinelles (OFS) offre l’occasion de faire un 

premier bilan de ce dispositif. 

 

Etat des lieux  
 

Le PSDRF, un des plus grands réseaux de placettes permanentes en 

France (Nicolas Debaive / RNF et Nicolas Drapier / ONF) 
Présentation 4 

Au départ… 
 

Les objectifs de départ du PSDRF étaient de : 

 dresser un état initial (volume, nombre de tiges, types de bois mort, micro-habitats, etc.) ; 

 mettre en place un suivi de ces espaces (pas de temps préconisé de 10 ans) pour fournir des 

informations inédites sur la dynamique des peuplements. 

Lancé à l’origine sans véritable coordination au niveau national, RNF et l’ONF ont initié en 2008 la mise en 

place d’un support de coordination afin d’accompagner les gestionnaires, permettant notamment 

d’homogénéiser le développement d’outils dédiés (en particulier informatiques). D’autres partenaires se 

sont associés à la démarche au fil du temps : Irstea à partir de 2011, EDF depuis 2015, le Parc national des 

Cévennes en 2016-2017 et l’Agence française pour la biodiversité depuis 2018, dans le cadre de 

l’Observatoire des Forêts Sentinelles (OFS). 

https://drive.google.com/file/d/103kwKY3ReI35mq7JK7Dp7zWV5FLqbVZL/view?usp=sharing
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Une forte appropriation… 
 

Ce protocole est aujourd’hui largement approprié par les 

gestionnaires qui le mettent à contribution à divers niveaux (liste 

non-exhaustive) : 

 pour le dossier de création des réserves biologiques, le 

PSDRF aidant à construire l’argumentaire ; 

 pour alimenter les tableaux de bord des plans de gestion 

des réserves naturelles ; 

 pour la compréhension de la dynamique naturelle hors 

interventions sylvicoles ; 

 pour le pilotage de la gestion visant à concilier enjeux de 

biodiversité et enjeux de production de bois dans le 

cadre de réserves où l’exploitation perdure7 ; 

 pour l’échantillonnage de zones intéressantes vis-à-vis 

de certains groupes taxonomiques, etc. 

Il a des applications directes dans le domaine de la recherche, 

avec par exemple le projet Gestion forestière, Naturalité et 

Biodiversité (GNB)8, ou pour la construction de méthodologies. 

Un large déploiement… 
 

Le premier site à avoir appliqué ce protocole était la Réserve 

Naturelle Nationale de Chalmessin en 2005. Aujourd’hui il est 

déployé sur 152 sites dont la plupart sont des réserves forestières 

(2/3 de réserves biologiques et 1/3 de réserves naturelles) et 

quelques autres espaces comme des Espaces Naturels Sensibles, 

des portions d’espaces protégés (Parcs nationaux ou régionaux, 

etc.), ou quelques forêts domaniales. Au total 12 000 placettes 

ont été relevées couvrant 45 000 ha. 

Représentativité du réseau 
 

2/3 de ces placettes sont localisées dans des peuplements non 

exploités de manière durable. Du point de vue des habitats, les 

forêts caducifoliées sont majoritairement représentées dans le 

réseau. Les forêts riveraines sont également bien représentées, 

quasiment exclusivement par les réserves naturelles alluviales du 

réseau des réserves naturelles, qui appliquaient depuis 1991 un 

protocole spécifique de suivi de la dynamique spontanée des 

forêts alluviales et qui ont rallié le PSDRF en 2012 au travers du 

module alluvial du PSDRF. 

                                                                    
7 C’est par exemple le cas de 60 % de la surface forestière localisée au sein des réserves naturelles métropolitaines (Cateau 
et al., 2017) 
8 Voir intervention de Yoan Paillet 

Sur des sites de 

quelle surface ? 
 

Si le PSDRF cible en priorité les 

sites de plus de 5 ha, les 

données ne s’avèrent en réalité 

véritablement fiables que si la 

surface échantillonnée dépasse 

les 20 ha. Il peut également être 

appliqué pour suivre l’évolution 

des peuplements des îlots de 

sénescence, si ceux-ci 

respectent ces conditions de 

surface. Pour les réserves les 

plus grandes, un découpage 

préalable en strates est souvent 

nécessaire. 

Le périmètre à évaluer est 

déterminé de sorte que le 

protocole réponde bien à la 

question posée. Ainsi le 

protocole peut n’être appliqué 

que sur une partie de la forêt de 

la réserve, ce qui peut par 

ailleurs répondre à des 

problématiques de budget.  

Les relevés se font selon un 

maillage carré, avec en général 

un point par hectare pour les 

superficies d’une centaine 

d’hectares. Au-delà, le maillage 

est plus lâche. 
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Un protocole aux multiples facettes  
 

Une placette PSDRF est le fruit d’un enchevêtrement de 

différentes  techniques d’échantillonnage : placettes 

concentriques et relascopiques, transects, etc. sur lesquels sont 

relevées les données associées aux arbres vivants, aux arbres 

morts debout ou au sol, à la régénération, et aux 

dendromicrohabitats (une spécificité pour ce protocole).  

 
Figure 1 : Schéma d’une placette PSDRF 

Le temps de recueil des données par placettes sur le terrain est 

variable, d’une placette par jour (à deux personnes) jusqu’à 

sept, selon les retours d’expériences des participants. Ces 

relevés sont généralement réalisés en binôme (souvent un 

salarié accompagné d’un stagiaire). 90 % des inventaires sont 

réalisés sur un an, parfois deux par manque de moyens 

humains.  

Les placettes sont des placettes dites « permanentes », c’est-à-dire que les centres de placettes ainsi que 

les arbres sont géolocalisés et mesurés tous les 10 ans. Depuis 2015, 20 sites ont ainsi fait l’objet d’une 

campagne de remesures. Si la dynamique pour les mesures initiales est de  10 sites/an en moyenne, ce sont 

pour l’instant 5 sites/an qui réalisent leur seconde campagne. Ce décrochage peut s’expliquer par une 

attente des gestionnaires sur la pertinence du pas de temps préconisé de dix ans dans un contexte de 

financements contraints. 

Aujourd’hui, ce protocole est appliqué de manière opportuniste, sans objectifs de représentativité. Son 

application est principalement fonction de l’intérêt local des gestionnaires à le mettre en œuvre. Il pourrait 

potentiellement concerner les quelques 300 réserves forestières françaises – si tant est que ce soit l’objectif 

visé – si la question de l’accompagnement de ces sites, et les problématiques budgértaires de manière 

générale, ne se posaient pas de façon de plus en plus prégnante. En effet, depuis 2015 et le démarrage des 

campagnes de remesure, ce sont non plus 10, mais environ 20 sites par an qui nécessitent d’être 

accompagnés. 

  

Le suivi des sites 

non-exploités 
 

Dans la plupart des réserves 

intégrales, la dernière 

exploitation sylvicole remonte, 

en moyenne, à moins de 60 ans, 

coïncidant avec les débuts de  la 

politique de création de 

réserves en France.  

 

De ce fait, les volumes de bois 

morts apparaissent 

relativement faibles par rapport 

à ce qu’on pourrait escompter, 

voire parfois proches de ceux 

calculés par l’Inventaire 

Forestier National (de l’ordre de 

23 m3/ha pour le niveau 

national).  

 

L’exception concerne les RBI 

créées après la tempête de 

1999, où le volume de bois mort 

– initialement très élevé donc – 

est susceptible de diminuer. 
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Outils et services associés au PSDRF 

(Eugénie Cateau / RNF) 
Présentation 5 

Depuis 2008, un support de coordination a été mis en place et 

délégué à RNF afin d’accompagner les opérateurs à chaque 

étape du protocole ; de la formulation de la question à la 

valorisation des données. Cet accompagnement permet, entre 

autres, de garantir l’homogénéité et la fiabilité des données.  

Un accompagnement à chaque étape  
 

Comme pour toute démarche d’inventaire ou de suivi, la 

formulation des questions constitue une étape primordiale, 

permettant notamment de s’assurer de la pertinence du PSDRF 

pour y répondre. Des questions posées découlent un périmètre 

et une stratégie d’échantillonnage. 

L’accompagnement est fort avec la mise en place de sessions 

de formation garantissant aux opérateurs une autonomie 

complète dans l’utilisation des outils dédiés et dans les relevés 

de données. Depuis 2008, 325 salariés permanents ont ainsi été 

formés à l’application de ce protocole. 

Une fois les données saisies, celles-ci sont transmises à RNF 

pour vérification et éventuelles corrections. Une fois les 

données validées,  une analyse est réalisée via des outils de 

traitement spécifiquement développés pour le protocole. 

Des outils dédiés, pour le terrain et l’analyse 
 

RNF et l’ONF, avec le soutien d’EDF, ont développé des outils 

dédiés comme le logiciel de saisie Dendro2, téléchargeable par 

tous, facilitant les échanges en termes d’importation et de 

sauvegarde et les remesures. La plupart de ces outils sont 

développés dans une dynamique de co-construction avec 

d’autres dispositifs de placettes permanentes9.  

L’élaboration récente du package « PermPSDRF », développé 

sous le logiciel R par Valentin Demets (indépendant) permet un 

traitement automatique des données donnat lieu à différents 

rendus : 

 un carnet d’analyse automatisé en plusieurs chapitres (bois vivant, bois mort, régénération, 

dendro-microhabitats) ; 

 des résultats bruts sous format excel et couches SIG ; 

 des outils d’aides à la remesure (plan de localisation des arbres, etc.). 

                                                                    
9 Tels que les dispositifs des bases de données « Association Futaie Irregulière (AFI) » et « Gestion Forestière (GF) » 

Quelques 

suggestions… 
 

Avoir sur chaque réserve une 

personne rigoureuse qui soit 

responsable des inventaires, 

surtout s’agissant des 

remesures (Olivier Vinet) 

Renseigner dans Dendro2 les 

noms des personnes en charge 

des mesures, ainsi que leur 

statut, de sorte de pouvoir 

explorer les biais dans les 

mesures qui seraient liés aux 

personnes (Clara Therville) 

Repérer les placettes afin de ne 

pas perdre de temps à la 

retrouver lors de la remesure, 

par exemple en marquant les 

arbres à la griffe (Yoan Paillet) 

Ou aller rematérialiser les 

placettes un an avant les 

remesures (Nicolas Debaive) 

Mettre une pastille de peinture 

à l’endroit de la prise de mesure 

pour retrouver un diamètre 

cohérent avec l’état initial lors 

des remesures (Raùl Pimenta) 

Relever quelques placettes au 

hasard pour les remesurer 

quelques temps après, afin de 

vérifier la fiabilité des données 

recueillies (Nicolas Fontaine). 

https://drive.google.com/file/d/18oFTK8bA74rRh9_RLXwNbdJreScVf9h-/view?usp=sharing
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Les atouts du réseau 
 

L’intérêt d’une démarche en réseau, avec l’application d’un protocole standardisé sur un large ensemble 

de sites, est notamment qu’elle facilite l’aggrégation de données et de résultats à plusieurs échelles, du 

local au national.  Elle permet ainsi aux gestionnaires de positionner leur site sur un ensemble de gradients 

et aux chercheurs de bénéficier de données fiables et standardisées. 

Une démarche en réseau facilite également la mise en commun des retours d’expérience garantissant une 

optimisation du suivi en continu. L’Observatoire des Forêts Sentinelles permet notamment la création 

d’ateliers techniques au sein duquel les opérateurs volontaires se retrouvent pour échanger sur leurs 

pratiques et proposer des évolutions. Ainsi, en 2019, une enquête a été réalisée sur les outils d’analyse 

existants et sur les souhaits d’améliorations. Les principales pistes d’optimisation qui en découlent portent 

principalement sur trois chapitres du carnet d’analyse (évolution, dendromicrohabitats, état de 

conservation). Cette enquête a abouti à la formulation d’un cahier des charges, qui devrait être mis en 

œuvre entre 2020 et 2022. 

 

Perspectives 
 

Evaluation du dispositif après 15 ans : retour sur l’étude de sensibilité 

(Fabien Laroche / Irstea) 
Présentation 6 

Le Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves Forestières déploie depuis plus de 15 ans un réseau de 

placettes permanentes pour le suivi des flux de bois vivant et mort dans les réserves forestières à l'échelle 

nationale. L'ampleur de ce suivi lui permet de prétendre à une double ambition : la surveillance nationale 

d'indicateurs du bon état de conservation des réserves fondés sur la dendrométrie, et l'évaluation des 

divergences dendrométriques induites par différentes pratiques de gestion. Néanmoins, afin de préciser le 

rôle que peut jouer le PSDRF dans l'orientation de la gestion forestière, il convient de clarifier à quelles 

échelles d'espace et de temps il peut montrer des évolutions de magnitude pertinente sur des indicateurs 

jugés signifiants pour la conservation. Ces informations peuvent s'avérer également précieuses pour ajuster 

l'effort de mise en oeuvre du protocole, en termes de nombre de placettes et de fréquence de passage. 

L'objet de cette étude est de proposer une méthodologie pour étudier la sensibilité spatiale et temporelle 

d'indicateurs du bon état de conservation des réserves forestières, fondés sur la dendrométrie. Quatre 

indicateurs issus de la méthodologie de Réserves Naturelles de France10 sont analysés pour l'exemple, 

mettant l'accent sur les très gros bois, la complexité structurelle des peuplements et la présence de bois 

mort (notamment sous forme de grosses pièces) (voir encart) 

L'étude de la sensibilité temporelle de ces indicateurs met à profit une sous partie des réserves du PSDRF 

pour laquelle deux campagnes d'acquisition de données on été mises en oeuvre, séparées par un pas de 

temps d'environ 10 ans. Il s'agit donc d'une évaluation a posteriori, que l'on déploie à deux grands types 

d'échelles spatiales : chaque réserve considérée individuellement et chaque grand type d'habitat forestier 

agrégé à l'échelle du réseau, toutes réserves confondues. 

                                                                    
10 Commission scientifique et groupe forêt de RNF, 2013. Evaluation de l'état de conservation (habitats forestiers et éco-
complexes alluviaux). Cahier RNF N°2, 72 pages. 

https://drive.google.com/file/d/1Bmkzj2STFNVpYx2Q607P2_fm6I6Ix2E5/view?usp=sharing
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A l’échelle du site 
 

Le travail a porté sur 12 sites (sur 20 sites ayant effectué une 

campagne de remesure) présentant un nombre de placettes 

suffisant et pour lesquels le temps de repasse était de l’ordre de 

dix ans. Le nombre de placettes suivies dans ces différents sites 

est assez hétérogène.  

L’analyse de puissance montre que les sites disposant du plus 

grand nombre de placettes sont ceux où peuvent être détectés 

les effets les plus fins. Néanmoins il existe une certaine variabilité 

entre les indicateurs. Ainsi l’indice de la contribution des très gros 

bois à la surface terrière permet une détection plus fine que les 

autres indicateurs.  

Les résultats à l’échelle du dispositif montrent que l’indicateur 

TGB ne répond jamais. Le résultat le plus encourageant concerne 

le nombre de catégories de diamètres, montrant que les 

peuplements deviennent plus complexes en termes de structure 

à une échelle de dix ans. 

La périodicité minimale de suivi est une question d’écologie 

forestière plus que de statistiques. L’étude s’est donc contentée 

de tester le pas de temps pratiqué dans les repasses disponibles 

du PSDRF.  

A l’échelle de l’habitat 
 

La représentation des différents types d’habitats, pour cet 

échantillon de 20 sites, montre, comme attendu, une 

prédominance des habitats caducifoliés, en particulier la hêtraie, 

avec néanmoins quelques dispositifs singuliers comme les forêts 

alluviales. 

A l’échelle d’un habitat comme la hêtraie, la puissance est très 

bonne sur les quatre indicateurs y compris les variations des très 

gros bois qui commencent à être détectables.  

L’analyse révèle des variations temporelles significatives à 

l’échelle des dispositifs et des habitats sur un pas de temps de 

l’ordre de 10 ans. 

Les résultats de l’étude illustrent, pour les indicateurs considérés, l'intérêt de la logique de réseau du PSDRF 

qui permet un suivi sensible de l'état de conservation des réserves forestières à l'échelle des habitats 

forestiers. Néanmoins, l’utilisation des indicateurs tels qu’ils sont aujourd’hui proposés place les 

gestionnaires de réserves dans une situation « altruiste » où ces-derniers contribueraient à un effort 

important de collecte de données sans retombée directe pour leur propre périmètre d'action. Si cette 

situation peut se justifier, elle n'en pose pas moins question. 

  

Quels indicateurs ? 
 

Quatre indicateurs ont été 

sélectionnés, parmi les 

indicateurs d’évaluation de 

l’état de conservation, pour être 

utilisés dans le cadre de l’étude 

de sensibilité : 

 TGB : la proportion de très 

gros bois (de diamètre 

supérieur à 67,5 cm) dans la 

surface terrière de la placette ; 

 NCAT : le nombre de classes 

de diamètre, qui est un indice 

de diversité de la structure 

verticale ; 

 BMBV : la proportion du 

volume de bois mort dans le 

volume de bois total ; 

 BM30 : la proportion de ce 

bois mort représentée par des 

bois morts de gros calibres (de 

diamètre supérieur à 30 cm). 

Ces indicateurs sont notés de 1 

à 5. 

Leur suivi dans le temps permet 

de répondre à deux objectifs : 

 la surveillance, pour détecter 

des déviations à un 

comportement normal du 

fonctionnement des réserves ; 

 l’évaluation des politiques 

publiques. 
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Quelques pistes d’amélioration 
 

Parmi les pistes pour atténuer cette potentielle tension, l’étude souligne la marge de progression possible 

sur les indicateurs utilisés. Elle suggère notamment la co-construction de nouveaux indicateurs entre 

écologistes, statisticiens et gestionnaires qui comprenne (i) une validation par tous du caractère pertinent 

de l'indicateur pour l'indicandum qu'il prétend suivre, (ii) un consensus sur les magnitudes de variations 

pertinentes que l'on souhaite détecter, (iii) un choix de structure statistique maximisant la sensibilité (par 

exemple en abandonnant l'utilisation de seuils sur les diamètres ou en adaptant ces derniers plus finement 

aux contextes locaux) et (iv) un test a priori de la sensibilité de ces indicateurs sur des simulations 

d'écosystèmes forestiers, dans une démarche d'écologie virtuelle. De tels indicateurs pourraient s'avérer à 

même de contribuer au suivi de l'état de conservation des réserves à l'échelle du réseau mais également à 

la gestion des réserves individuelles. 

Par ailleurs, la réflexion autour du pas de temps pose la question de l’opportunité de coupler le suivi PSDRF 

avec un travail de simulation des écosystèmes forestiers. En effet, les signaux faibles permettant d’anticiper 

l’évolution des socio-écosystèmes ne peuvent être mis en évidence qu’à travers des allers-retours 

permanents entre le PSDRF et une démarche en temps réel de modélisation.  Or, le PSDRF peut fournir des 

données sur le cycle de vie des objets dans les placettes, qui sont très précieuses pour alimenter des 

modèles de prédiction de l’évolution des parcelles. Ces outils de simulation peuvent être utilisés dans une 

démarche d’écologie virtuelle pour essayer de tester au bout de combien de temps les indicateurs changent 

de manière significative et ainsi donner des informations a priori sur le pas de temps à pratiquer dans les 

parcelles, en intégrant également le fait que la dynamique forestière n’est pas linéaire et que ce pas de 

temps peut également évoluer dans le temps.  

 

Réactions de la salle 
 

Sur l’interprétation selon les échelles 

Comme d’autres études de sensibilité menées sur d’autres suivis, les conclusions montrent que les 

questions sont peut-être trop larges au regard des moyens humains et financiers disponibles. Selon certains 

participants, cela invite à s’interroger sur la possibilité de réduire les seuils de confiance aujourd’hui admis 

et d’accepter une marge d’erreur supérieure. Cependant, même si ces suivis ne permettent que rarement 

de répondre à des questions locales, ils contribuent à la réponse globale qui elle peut permettre d’agir 

localement. C’est pourquoi il est important que les résultats puissent être partagés collectivement. D’autant 

que, l’étude n’ayant été menée que sur 12 sites sur les 150 qui appliquent aujourd’hui le PSDRF, la réponse 

sera sans doute plus puissante à l’échelle du réseau. 

Pour Fabien Laroche, une autre discussion collective à avoir est celle de la taille de variation qu’on souhaite 

observer grâce au dispositif ; ce qui nécessitera en conséquence de revisiter les tailles d’effets et le type 

d’indicateurs. La méthodologie du PSDRF n’est pas figée et l’étude de sensibilité contribue énormément au 

potentiel d’optimisation. 

Il est suggéré que le jeu de données puisse aussi être analysé sous l’angle de la productivité du milieu, ce 

qui serait une approche plus parlante pour les gestionnaires. Si l’idée est intéressante et doit être poussée, 

Nicolas Debaive rappelle que contrairement aux calculs des indicateurs, l’interprétation relative aux causes 

probables d’évolution ne peut être automatisée et qu’elle reste l’apanage des gestionnaires.  
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Sur le pas de temps 

Une fois l’état 0 bien défini, le pas de temps est-il susceptible d’être étendu ? Le relevé pourrait-il être limité 

à certaines placettes uniquement ? 

Selon Fabien Laroche, la puissance statistique de ces indicateurs vient du fait que les mêmes placettes sont 

revues ; or, en augmentant trop le pas de temps ou en ne relevant qu’une proportion des placettes initiales, 

cela risque de faire perdre énormément de puissance de suivi. 

Si le pas de temps ne s’avère pas tenable, certains participants suggèrent de réfléchir à un déploiement 

représentatif du PSDRF à l’échelle des territoires. Fabien L aroche suggère qu’avant cela, il serait bon de 

réfléchir à ce qui pourrait déjà être gagné en changeant d’indicateur. 

 

Sur les indicateurs et leurs limites 

Les indicateurs concernant la fertilité des sols sont suggérés sachant toutefois qu’ils peuvent s’avérer 

difficiles à suivre. En revanche, une approche autour de la notion d’étages bioclimatiques pourrait apporter 

une certaine fluidité dans les indicateurs. 

Fabien Laroche considère qu’il est indispensable de revoir les seuils de diamètre pratiqués dans les 

indicateurs. Par ailleurs, le fait que la plupart de ces indicateurs soient formulés comme des ratios ne 

convient pas pour un suivi dynamique. 

Même si elles rassurent et simplifient les analyses, les approches par indicateurs ne sont pas toujours 

satisfaisantes. Le recours à des analyses multivariées est alors suggéré. Le PSDRF met en effet à disposition 

une masse de données de base de qualité qui pourraient permettre de définir des grands patrons 

d’organisation.  

 

Perspectives 2020-2022 (Nicolas Debaive / RNF) 
Présentation 7 

Depuis 2008, les efforts de coordination du PSDRF ont abouti à optimiser les flux de données et à en garantir 

leur fiabilité, notamment via des outils dédiés (logiciel de saisie Dendro et Dendro2 et package de 

vérification et d’analyse PermPSDRF). Pour que la démarche de gestion des données soit pleinement 

opérationnelle, certains développements informatiques doivent encore être réalisés pour consolider le 

PSDRF. C’est pourquoi cet sur cet aspect en particulier que  les efforts vont porter dans les années à venir, 

aussi bien sur les aspects de déploiement du protocole, d’administration et traitement des données que 

sur les aspects de valorisation des résultats. 

Déploiement du protocole  
 

Plusieurs actions d’optimisation sont d’ores et déjà prévues, en principe en 2021, si les financements le 

permettent : 

 la mise à jour de la notice PSDRF pour l’enrichir des retours d’expériences et des premiers résultats 

de l’étude de sensibilité ; 

 la refonte de l’outil de saisie Dendro2. 

  

https://drive.google.com/file/d/1xHYcRoAQyiZ_rt23yRtMiEyVc5n-xYoB/view?usp=sharing
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Administration des données 
 

La base de données PSDRF a été développée en 2018-2019 en tant que module de l’application GeoNature11 

dans sa version 2, développée par le Parc national des Écrins. Elle doit permettre de (i) profiter des 

fonctionnalités offertes par une véritable base de données relationnelle, (ii) renforcer la fiabilité du 

stockage, (iii) élargir l’accès à la donnée et à l’interrogation de la base et (iv) constituer une véritable 

interface entre la saisie des données sur le terrain et leur analyse. Afin que la base de données – pour le 

moment uniquement interrogeable via commandes SQL – devienne le coeur opérationnel du dispositif 

PSDRF, une deuxième phase de développement, nécessite d’être engagée. Cettte deuxième phase de 

développement doit notamment permettre de finaliser le développement de l’interface utilisateur et de 

prévoir un accès aux outils d’analyse. 

Traitement des données 
 

Pour garantir la maintenance des outils d’analyse, RNF a choisi d’internaliser certaines compétences 

informatiques. L’équipe devrait être en mesure de  résoudre les éventuels bugs et de répondre aux besoins 

des gestionnaires plus rapidement qu’à l’heure actuelle (notamment via la mise en œuvre du cahier des 

charges d’optimisation des outils d’analyse évoqués plus haut).  

Par ailleurs, il est prévu de déployer en 2021 les outils d’analyse au travers d’une interface Web permettant 

de rendre les gestionnaires autonomes dans le traitement des données et d’optimiser le temps de retour 

vers les équipes. Enfin, le développement d’un tableau de bord à l’horizon 2021 permettra aux opérateurs 

de positionner leur site au regard de références disponibles à partir du réseau PSDRF ou d’autres réseaux 

d’observation. 

Intégration des résultats dans la gestion 
 

Les améliorations porteront sur : 

 la mise à jour, d’ici 2021, de la méthodologie de l’état de conservation au regard de l’étude de 

sensibilité (mise à jour des indicateurs notamment) ; 

 l’édition d’une fiche dédiée à l’utilisation des données du PSDRF dans le cadre de la nouvelle 

méthodologie d’élaboration et d’évaluation des Plans de gestion développée par l’AFB. 

Valorisation 
 

Si l’ensemble des données ont bien été analysées à l’échelle des sites, elles n’ont pour l’instant que très peu 

été valorisées à une autre échelle. 

Grâce aux compétences aujourd’hui disponibles, il est possible d’imaginer une valorisation scientifique des 

efforts déployés, à travers trois types de publications : 

 en 2019, un Data Paper sur la synthèse de la méthodologie et des données disponibles ; 

 en 2020, un article dans la Revue forestière française sur le bilan de 15 ans du PSDRF ; 

 en 2021 un article dans une revue à comité de lecture pour valoriser l’étude de sensibilité. 

                                                                    
11 Géonature est un outil d’accès libre, issu d’une communauté de développement, ce qui permet d’éviter de développer des 
outils en propre. Il est aujourd’hui animé par le Parc National des Ecrins, en lien avec PatriNat et l’AFB, avec des développeurs 
répartis sur tout le territoire. 
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Témoignages des gestionnaires 
 

Application du PSDRF en Bourgogne-Franche-Comté (Damien Marage 

/ DREAL BFC) 
Présentation 8 

La région Bourgogne-Franche-Comté compte 11 réserves naturelles nationales (RNN), 17 réserves 

naturelles régionales (RNR) et 11 réserves biologiques (RB). Plus de 20 d'entre-elles ont mise en oeuvre le 

PSDRF sur toute la palette des écosystèmes forestiers, depuis les forêts alluviales des bords de Loire ou du 

Doubs en passant par les forêts collinéennes et de ravin jusqu’aux forêts montagnardes et subalpines du 

Jura et des Vosges. Pour certaines d’entre elles, le deuxième cycle de mesures a été réalisé. Au total, ce 

sont plus de 1 500 placettes qui ont été échantillonnés par les gestionnaires.  

Des entretiens menés par la DREAL auprès des gestionnaires ont fait ressortir différentes facettes de leur 

perception du PSDRF : Passionnant, Stimulant, Détestable, Rasoir, Fascinant. Entre déboires, réticences, 

fierté de participer et de contribuer à un réseau national, stimulant par les échanges, les conseils, les 

gestionnaires disposent aujourd’hui d’un outil fiable pour suivre à long terme la dynamique de ces trop 

rares forêts laissées en libre évolution. Ce protocole continuera d’offrir de fascinantes perspectives dans un 

contexte d’environnement changeant. 

 

Paroles de gestionnaires 

 Prendre le temps de « s’arrêter » en sous-bois pour mieux comprendre 

cette forêt comme on ouvre et referme un livre. 

Pouvoir à terme améliorer notre compréhension du fonctionnement forestier 

pour améliorer la prise en compte de l’environnement dans la gestion 

forestière courante. 

Se dire que ces arbres mesurés nous enterreront !  

 

Quelques recommandations et interrogations sont ressorties de ces entretiens : 

 En termes d’opérationnalité, la difficulté à matérialiser les habitats linéaires et étroits ; le nombre 

limité de placettes dans les réserves de taille modeste ; la difficulté de retrouver les placettes dix 

ans plus tard ; la nécessité de fonctionner en binôme pour corriger, encourager et maintenir une 

motivation suffisante ; l’importance de bien faire tourner les rôles de ce binôme sur la placette. 

 En termes de stratégie, l’importance d’une analyse à l’échelle du réseau des espaces naturels pour 

contribuer à l’Observatoire Régional de la Biodiversité et, dans certaines situations difficiles où les 

mesures sur une placette prennent la journée, quel intérêt par rapport au dispositif COST E4 ? 

 

  

https://drive.google.com/file/d/1SuJoCumd2GhxMpMZXemUWwqwWr_DXCZD/view?usp=sharing
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Suivi de l’évolution de la naturalité forestière 

dans la Réserve naturelle de Chalmessin 

(Romaric Leconte / CEN Champagne-

Ardennes) 
Présentation 9 

L’origine de la mise en place du PSDRF dans cette réserve de 124 ha 

est principalement liée au besoin du gestionnaire de se doter d’outils 

d’évaluation et d’indicateurs permettant d’évaluer la mise en œuvre 

du Plan de gestion. L’un des objectifs étant d’augmenter la naturalité 

des forêts, le Conservatoire d’Espaces Naturels de Champagne-

Ardennes, gestionnaire de la réserve, a interpellé l’ONF et RNF au 

moment du développement du PSDRF. La réserve est ainsi devenue 

un site test durant l’hiver 2005-2006.  

Quelles évolutions entre les deux campagnes de 
mesures ? 
 

Romaric Leconte précise que 70 placettes permanentes ont été 

mises en place en 2006 et la campagne de remesures a été réalisée 

en 2017. Plusieurs évolutions ont été constatées sur cette période : 

 une très légère augmentation des très gros bois, qui ne 

dépassent toutefois pas les 2 % de surface terrière y 

compris dans la partie en libre évolution. Ceci s’explique par 

l’historique de la forêt qui a été notamment exploitée en 

taillis pour le charbon de bois; 

 une augmentation globale du volume de bois mort, avec une forte contribution à cette 

augmentation du gros bois mort au sol et une augmentation plus conséquente dans la zone en libre 

évolution ; 

 une augmentation des stades de pourriture et une augmentation de la proportion de bois mort par 

rapport au bois total. 

Les comparaisons n’ont en revanche pas été réalisées sur la partie dendromicrohabitats du fait du 

changement de référentiel entre les deux périodes de mesures. Mais il est néanmoins à noter que la densité 

et la diversité des microhabitats augmentent avec la taille des arbres. 

Quelle corrélation avec l’évolution des populations de certaines espèces ? 
 

Le gestionnaire s’est interrogé sur les effets de l’augmentation de la maturité forestière sur les espèces, 

dans l’objectif de pouvoir corréler l’évolution des indicateurs PSDRF avec l’évolution des populations 

animales et végétales. De nombreuses études et suivis ont été mis en place – sur les oiseaux nicheurs, les 

chauves-souris, les coléoptères saproxyliques, les bryophytes, les champignons, les syrphes, les mollusques 

– dans l’espoir d’établir ces corrélations. Les observations d’oiseaux nicheurs notamment commencent à 

montrer une préférence de certaines espèces pour la partie en libre évolution.  

Le gestionnaire a aujourd’hui plusieurs attentes : des protocoles standardisés sur les espèces, des retours 

et partages d’expériences sur ces suivis, une aide technique et intellectuelle pour la mise en place et les 

analyses et interprétations. 

Projets Forêts en 

Champagne-

Ardennes 
 

Deux projets rejoignent les 

objectifs du PSDRF sur le 

territoire : 

 le projet de « Futaie 

irrégulière école » à Auberive 

en Haute-Marne sur une zone 

de 6 000 ha gérée en futaie 

irrégulière depuis plus de 20 

ans sur laquelle 1 000 

placettes permanentes sont 

installées depuis 1998 ; 

 la création du Parc national de 

Forêts prévu pour novembre 

2019 qui inclura 3 000 ha de 

réserve intégrale et 50 000 ha 

de forêt en zone cœur, à 

l’échelle duquel est prévu la 

mise en place d’un 

observatoire des forêts. 

https://drive.google.com/file/d/1TZFV69g8luCH76NMJx6sGAv1BpaH1ul3/view?usp=sharing
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Exploitation des données du PSDRF dans les 

réserves naturelles catalanes (Raúl Pimenta / 

FRNC) 
Présentation 10 

La RNN de Py a mis en œuvre le PSDRF en 2006, un an après la 

publication du protocole en 2005. Raúl Pimenta précise que les 

premiers résultats ont conforté le gestionnaire à élargir le réseau 

d’observation aux RNN voisines. Ainsi, à partir de 2008 la fédération 

des réserves naturelles catalanes 12  étend le PSDRF aux réserves 

naturelles du massif du Canigou puis au massif du Madres Coronat. 

Aujourd’hui ce réseau compte 408 placettes.  

Essai de synthèse cartographique du gradient de 
naturalité 
 

En 2018, la rédaction synchrone des plans de gestions écologiques 

des réserves naturelles de la FRNC, interroge sur la façon de 

synthétiser les résultats très complets du PSDRF pour évaluer la 

naturalité des écosystèmes forestiers. L’idée est venue en 2018 

d’essayer de relier par des isohypses les points ayant des valeurs 

similaires, en dotant chaque placette d’une valeur unique intégrant 

les différentes variables issues du PSDRF. Ce gradient de naturalité, 

noté de 1 à 10, est construit sur la base du ratio volume bois mort sur 

bois vivant pondéré par le volume vivant, en intégrant également les 

données de dendromicrohabitats. La représentation qui en est issue 

identifie un certain nombre de « noyaux de naturalité », en 

adéquation avec l’expérience de terrain.  

Interopérabilité avec d’autres dispositifs 
 

Par ailleurs, la RNN de Py s’intéresse également à d’autres méthodes 

d’identification et caractérisation des noyaux forestiers à caractère 

naturel, notamment au travers du programme Green d’échange des 

pratiques entre les espaces protégés de la chaîne pyrénéenne. En ce 

sens, Raúl Pimenta s’est proposé de tester l’interopérabilité du PSDRF avec le protocole Vieilles forêts 

(Savoie et al., 2015) pour trois principaux critères :  

 la présence d’au moins 10 très gros bois ou très très gros bois à l’hectare ;  

 la présence d’au moins 10 bois morts gros bois, très gros bois ou très très gros bois par hectare ; 

 l’absence d’indices d’exploitation récente. 

Dans la réserve de Py, sur 172 placettes, seules dix ont répondu positivement à ces trois critères. Un travail 

de vérification sur le terrain a permis de valider et peaufiner le modèle. Les perspectives sont maintenant 

de tester l’intégration d’autres variables au modèle, tels les critères des forêts à caractère naturel de RNF, 

les critères d’évaluation de l’état de conservation de RNF, les paramètres généraux de l’inventaire des 

vieilles forêts pyrénéennes et les classes de diamètres en fonction des étages bioclimatiques. 

                                                                    
12 La FRNC regroupe 9 des 11 réserves naturelles du département des Pyrénées Orientales 

La notion d’étages 

bioclimatiques 
 

La définition des très gros bois 

varie en fonction de seuils 

définis par région, selon 

l’altitude et l’exposition – mais 

dépend aussi de la fertilité ou la 

longévité. Cette variation de 

seuil permet d’affiner la prise en 

compte des très gros bois dans 

l’évaluation de la naturalité 

notamment. 

Les documents de planification 

de gestion durable à l’échelle 

régionale contiennent des 

définitions de diamètres de 

gros bois en particulier, par 

essence et par étage 

bioclimatique (DRA / SRA). 

Un travail récent de l’ONB sur 

l’adaptation des seuils suivant 

les conditions stationnelles, le 

domaine biogéographique et 

les types biologiques des 

arbres, avec la prise en compte 

de seuils variables devrait être 

mis à disposition 

prochainement. 

https://drive.google.com/file/d/1JBmTsKxR9rMnekN38pw3KGHZy_2vHoTj/view?usp=sharing
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Apport des modèles de distribution d’abondance dans l’analyse de 

peuplements forestiers (Sebastian Suarez) 
Présentation 11 

L’étude menée sur la Réserve naturelle du Val de Loire pour évaluer son état de conservation est présentée 

par Sebastian Suarez. 

La Réserve naturelle du Val de Loire occupe environ 1 450 ha, à cheval entre la région Centre-Val de Loire 

et la région Bourgogne-Franche-Comté et comprend différents types d’habitats forestiers depuis les forêts 

à bois tendre jusqu’aux forêts à bois durs. 

Deux cycles de mesures ont été réalisés dans le cadre de ce protocole, en 2004-2005 et 2017-2018, avec 

pour objectif d’établir comment les modèles de distribution d’abondance reflètent l’évolution de la 

structure, de la composition et du fonctionnement des peuplements forestiers, à travers trois objectifs 

secondaires : 

 déterminer quel modèle décrit le mieux la distribution d’abondance dans le cycle 2004/2005 ; 

 déterminer quel modèle décrit le mieux la distribution d’abondance dans le cycle 2017/2018 ; 

 en déduire le fonctionnement des peuplements forestiers dans la réserve à partir de l’analyse des 

modèles de distribution de l’abondance.   

Les données sont issues des mesures réalisées par le personnel de la réserve. Elles ont été séparées par 

catégories d’habitat, en ne considérant que les arbres vivants et les arbres morts au sol. Pour l’analyse de 

ces données, réalisée avec le logiciel R, cinq modèles ont été testés, dont deux prennent en compte le 

concept de niche écologique, quand les autres sont purement statistiques. Il s’agissait de voir quel modèle 

s’ajustait le mieux à chaque placette. 

Pour les forêts à bois tendre, les résultats suggèrent que l’on se situe plutôt dans un état successionnel 

végétatif initial, ce qui se confirme par les espèces dominantes qui sont l’érable negundo et le peuplier noir, 

qui se comportent comme des espèces pionnières. De fait, ces forêts à bois tendre sont situées dans le lit 

mineur de la Loire et donc soumises à une régénération des espèces due aux constantes inondations, ce 

qui se retrouve en comparant les deux cycles observés. 

Pour les forêts à bois dur, les résultats suggèrent que l’habitat est dans une transition entre un état 

successionnel végétatif intermédiaire et un état successionnel végétatif plus mature. Ceci est confirmé par 

les données de biodiversité, avec la présence de chêne pédonculé, frêne commun et orme champêtre, 

témoins d’habitats matures. 

Les modèles de distribution d’abondance reflètent donc bien la dynamique de succession végétale. Une 

différence d’ajustement existe toutefois entre la variable individus et la variable volume. Ceci pourrait 

s‘expliquer par le facteur relascopique de 3 % dans le cadre de la mise en œuvre du PSDRF (pour relever les 

arbres de plus de 30 cm de diamètres), qui fait que de nombreux individus n’ont pas été pris en compte 

dans la première mesure alors qu’ils représentaient une surface terrière importante. Ceci influence 

potentiellement les résultats du modèle de distribution d’abondance. 

A une question de la salle, Sebastian Suarez répond que les modèles de distribution d’abondance peuvent 

permettre de prédire le devenir d’une espèce sur la réserve dans un scénario sans perturbation. Les 

modèles paramétriques assez simples, basés sur deux ou trois paramètres ajustés à partir de l’ensemble de 

la communauté, permettent effectivement de suivre l’évolution de la placette.  

 

https://drive.google.com/file/d/1IG-89qODy4HOEnJBut4zsNQU0LfwC6tc/view?usp=sharing
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Valorisation des données par la 

recherche 
 

Retour sur le projet Gestion forestière, 

Naturalité, Biodiversité et focus sur les 

dendromicrohabitats (Yoan Paillet / Irstea) 
Présentation 12 

Entre 2008 et 2014, le projet « Gestion forestière, Naturalité et 

Biodiversité », coordonné par Irstea, l’Office National des Forêts 

et Réserves Naturelles de France, a eu pour but de comparer des 

forêts exploitées et non-exploitées en France métropolitaine 

pour alimenter des réflexions sur les indicateurs de biodiversité 

forestière13.  

Sept groupes taxonomiques ont été échantillonnés sur 213 

placettes dans 15 sites. Le PSDRF a servi de base pour établir des 

protocoles de relevés de biodiversité (notamment bryophytes et 

champignons lignicoles). Il a également été utilisé pour la 

description des relations entre modifications de structure 

forestière liées à l’abandon de l’exploitation et biodiversité de 

différents groupes taxonomiques.  

Quels effets de l’arrêt d’exploitation sur la 
biodiversité ? 
 

Les premiers résultats montrent qu’il y a entre 4 et 20 fois plus de 

bois morts dans les zones non-exploitées. L’analyse a essayé de 

corréler ces résultats avec la biodiversité, avec l’hypothèse qu’il y 

avait un effet de l’abandon de l’exploitation sur la biodiversité, ce 

qui a été mis en évidence sur les chauves-souris et les oiseaux. Les 

résultats ont également mis en évidence des effets de seuils 

concernant les bryophytes et champignons.  

Par ailleurs, une analyse spécifique des dendromicrohabitats a 

mis en évidence que la différence de richesse entre les zones 

exploitées et non-exploitées est surtout liée aux arbres de très grande dimension, avec une densité deux 

fois plus grande de microhabitats portés par ces gros arbres dans les zones non exploitées. 

Les résultats ont ainsi confirmé les effets positifs de l’arrêt d’exploitation sur la biodiversité, par le biais de 

l’effet positif des très gros bois qui eux-mêmes ont un effet positif sur la diversité en dendromicrohabitats. 

Il y a donc une forme de médiation par les dendromicrohabitats de l’effet de l’arrêt d’exploitation sur la 

biodiversité. 

  

                                                                    
13 Les résultats de l’étude ont fait l’objet d’un dossier dédié dans le numéro 56 de laarevue « Rendez-vous Techniques » de 
l’ONF (https://www.onf.fr/+/13b::rendez-vous-techniques-de-lonf-no-56.html) 

D’autres projets 

d’utilisation des 

données 
 

Plusieurs  projets, en cours de 

montage, sont susceptibles 

d’utiliser soit les données issues 

du PSDRF soit plus 

généralement des données 

acquises sur les réserves 

forestières.  

Le premier a pour objectif 

d’essayer de modéliser la 

distribution des forêts matures 

en France métropolitaine. 

L’idée est d’utiliser le PSDRF 

pour modéliser la date de 

dernière exploitation et de 

projeter ce nouvel indice sur les 

données de l’Inventaire 

Forestier National (IFN). 

Un second travail impliquera 

gestionnaires et chercheurs sur 

la compétition entre abeilles 

domestiques et pollinisateurs 

sauvages sur neuf réserves 

naturelles, avec une 

valorisation des données 

existantes, notamment les 

piégeages de pollinisateurs 

réalisés sur le réseau des 

réserves. 

https://drive.google.com/file/d/17TXFodD3n6iyru54Kx7WSNAVaxPxThSs/view?usp=sharing
https://www.onf.fr/+/13b::rendez-vous-techniques-de-lonf-no-56.html
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Quels liens entre les caractéristiques dendrométriques et les microhabitats ? 
 

Un autre travail14 a été réalisé sur la base d’une première exploitation des données de dendromicrohabitats 

du PSDRF permettant de généraliser les relations entre dendromicrohabitats et caractéristiques 

individuelles des arbres sur de larges gradients écologiques. 

Les résultats confirment l’accroissement du nombre de microhabitats avec le diamètre, un plus grand 

nombre de microhabitats sur les arbres morts que sur les arbres vivants et un accroissement plus fort sur 

les arbres morts que sur les arbres vivants.  L’étude a également permis de montrer que les caractéristiques 

des arbres avaient un effet plus important que les caractéristiques biogéographiques. 

Yoan PAILLET 

 Ces collaborations montrent l’intérêt de la structuration en réseau et de 

l’homogénéisation d’un protocole pour la recherche. Elles posent aussi la 

question d’un travail en co-construction avec les acteurs locaux, 

notamment par la définition de questions communes pouvant intéresser 

l’ensemble des parties prenantes, à différentes échelles de travail. 
 

Deux exemples d’utilisation des données 

PSDRF sur la thématique des forêts 

matures (Marc Fuhr / Irstea) 
Présentation 13 

Estimation de la maturité grâce au Lidar 
 

La prise en compte des forêts matures dans la gestion forestière 

pose tout d’abord la question de leur identification. A l’heure 

actuelle, cette identification est réalisée à l’échelle locale en 

s’appuyant sur des protocoles de terrain (PSDRF et ses dérivés) 

lourds à mettre en œuvre et pas toujours adaptés à la détection 

d’îlots forestiers matures de petite surface. Pour identifier les 

forêts matures sur de plus grandes surfaces, nos travaux cherchent 

à relier les attributs de maturité calculés à partir des mesures de 

terrain à des métriques issues de l’imagerie LiDAR. Marc Fuhr 

présente ici les premiers résultats.  

Tout d’abord, un indice de maturité est calculé sur un jeu de 156 

placettes forestières dans les montagnes de l’Ain, dont 73 

placettes PSDRF, basé sur : 

 la surface terrière des très très gros arbres plafonnée ; 

 la surface terrière des gros bois morts debout plafonnée ; 

 le volume des grosses pièces de bois mort au sol ; 

 et le nombre de stades de dégradation de ces bois morts 

au sol. 

                                                                    
14 Voir Paillet Y, Debaive N, Archaux F, Cateau E, Gilg O, Guilbert E (2019) Nothing else matters? Tree diameter and living 
status have more effects than biogeoclimatic context on microhabitat number and occurrence: An analysis in French forest 
reserves. PLoS ONE 14(5): e0216500. https://doi.org/10.1371/journal.pone.0216500  

Qu’est-ce qu’une 

forêt mature ? 
 

Les forêts matures, reconnues 

pour abriter une biodiversité 

spécifique, présentent tous les 

stades court-circuités dans la 

gestion forestière de 

production, en particulier les 

stades de vieillissement, de 

sénescence et d’écroulement. 

Si les définitions ne sont pas 

forcément harmonisées au 

niveau national, les attributs 

principaux sont : 

 des arbres de toutes tailles, 

dont des Très Très Gros 

Arbres, porteurs de micro-

habitats ; 

 du bois mort abondant et 

diversifié, sur pied et au sol ;  

 un couvert relativement plus 

ouvert. 

https://drive.google.com/file/d/1jKsRu-TrZRM7u0PVKeH9D1sfNv4C3-dt/view?usp=sharing
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L’étape suivante consiste à relier les attributs de maturité calculés à partir des mesures de terrain à des 

métriques issues de l’imagerie LiDAR. Pour cela, il convient de se limiter aux métriques les plus susceptibles 

de répondre selon certaines hypothèses, comme le fait que les plus gros arbres sont aussi les arbres les plus 

hauts ou que les plus gros arbres sont ceux aux couronnes les plus développées, ou encore que des 

diamètres hétérogènes traduisent une stratification verticale des forêts, etc. 

Les modèles construits présentent pour le moment des résultats mitigés mais qui permettent quand même 

de faire ressortir certaines métriques indicatrices de l’état de maturité : les hauteurs maximales des arbres, 

les distributions des hauteurs, la densité des arbres les plus hauts. 

En termes de perspectives, l’idée est de s’intéresser davantage au bois mort, ce qui nécessitera peut-être 

de revenir à la photographie aérienne pour tout ce qui est détection de bois mort sur pied. Des travaux 

démarrent actuellement sur la comparaison de nuages de points issus du Lidar avec des photographies 

aériennes. 

Maturité et protection contre les chutes de bloc 
 

La prise en compte des forêts matures dans la gestion forestière pose aussi la question des compromis 

entre services écosystémiques, et, dans le cas particulier des forêts de montagne, de la capacité des forêts 

matures à assurer un service de protection contre les risques naturels gravitaires (ex. chutes de blocs).  

Les équipes de recherche ont ordonné un réseau de placettes de terrain (incluant des placettes PSDRF) le 

long d’un gradient de maturité forestière et en distinguant quatre stades : le stade jeune juste avant 

l’exploitation, le stade adulte juste après l’exploitation, le stade sub-adulte qui correspond à une forêt qui 

n’a pas été exploitée depuis 15-25 ans et le stade mature c’est-à-dire non exploité depuis plus de 40 ans. 

Contrairement à l’idée reçue, les forêts matures intègrent tout de même un grand nombre d’obstacles entre 

les grands arbres espacés. En forêt de montagne en particulier, la dynamique majoritaire est une 

dynamique douce avec une mortalité progressive dans l’espace et dans le temps qui fait que les zones de 

grandes trouées sont relativement rares. De plus, les résultats obtenus sur les différentes placettes 

montrent que la surface terrière est en général plus importante en contexte non exploité.  

Dans un deuxième temps, la trajectographie de blocs rocheux au sein de ces placettes (simulations de 

chutes de blocs de 1 à 2 m3) a été modélisée en tenant compte des impacts avec les arbres vivants et avec 

les grosses pièces de bois mort au sol. Il apparaît que dans ces conditions les blocs de 1 m3 sont très vite 

arrêtés quelle que soit la structure forestière. En revanche la  structure forestière a un effet assez net pour 

les blocs de 2 m3. Ce sont bien les jeunes forêts qui sont les plus efficaces pour arrêter les blocs, mais les 

forêts matures ont un effet sur la distance d’arrêt quasi équivalent grâce au bois mort. Il convient également 

de prendre en compte l’effet tremplin des souches qui accélèrent les pierres alors que les gros billons ont 

un effet amortissant important.  

Nos résultats montrent que les forêts matures, grâce au bois mort, peuvent offrir un service de protection 

contre les chutes de blocs aussi efficace que les jeunes forêts denses, jusqu’ici considérées comme les plus 

efficaces pour ce service. Conservation de la biodiversité et protection contre les chutes de blocs 

n’apparaissent ainsi pas forcément incompatibles et il peut, en conséquence, être envisager d’installer des 

îlots de vieux bois en forêt de protection. Certaines règles de prudence doivent néanmoins être observées, 

en particulier dans le cas des vieux peuplements réguliers, où une phase d’effondrement massif ne peut 

pas être exclue. 
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Le PSDRF : potentiel support d’étude sur le 

changement climatique ? (Xavier Morin / 

CEFE-CNRS) 
Présentation 14 

Xavier Morin propose de synthétiser ici les réflexions menées dans 

le cadre d’un stage de master 1 co-encadré par le CEFE-CNRS et 

RNF et articulées autour de deux points : le potentiel actuel du 

PSDRF et et son potentiel futur. Ces réflexions intègrent également 

les moyens qui permettraient de rendre le protocole plus complet 

et d’en faire un outil plus puissant pour la recherche. 

Le potentiel actuel15 
 

Un des points clés à retenir est le fait que le PSDRF constitue le 

réseau de placettes forestières permanentes le plus important en 

France à ce jour, avec 10 000 placettes échantillonnées. 

L’avantage des placettes permanentes est qu’elles supposent des 

repasses et donc un suivi temporel de l’écosystème. C’est la force 

principale du PSDRF car cela en fait l’outil le plus approprié pour 

examiner l’impact du changement climatique sur un site donné. 

L’autre avantage est le nombre important de placettes qui permet 

d’éviter les contingences statistiques, mais aussi de considérer 

l’effet du gradient climatique. En revanche il présente un biais 

spatial notamment sur l’effort d’échantillonnage, moindre en zone 

méditerranéenne et dans l’ouest. Un autre point fort du protocole 

est que près de la moitié des placettes sont en libre évolution 

depuis au moins 30 ans, ce qui réduit le nombre de facteurs à 

considérer. 

Des résultats d’analyse préliminaire montrent une augmentation 

de la surface terrière moyenne entre deux passages, mais avec des 

variations importantes selon les essences et la structure forestière. 

Ainsi, les forêts de plus grande diversité semblent montrer des 

accroissements plus forts que les forêts monospécifiques. La 

répartition géographique du dispositif doit permettre de voir si ces 

accroissements varient en fonction de la position géographique. 

Toutefois, sur cet aspect prédictif, ces analyses sont à compléter 

par des simulations. 

Mortalité et régénération sont deux stades clés de l’écosystème 

forestier, tous deux impactés par le changement climatique, et il 

est donc particulièrement intéressant de disposer de séries 

longues de données de ce type. Les données issues du PSDRF 

peuvent servir à définir des patrons et alimenter des modèles, 

comme le précisait Fabien Laroche dans son exposé. 

                                                                    
15 Voir Dorioz, J., 2019. Vers un suivi multi-dispositifs de la biodiversité en forêt en France métropolitaine. Forêt Nature 
n°150 

Complémentarités 

avec les réseaux 

existants18 
 

Les réseaux sont nombreux à 

œuvrer dans le domaine du 

changement climatique. Ainsi 

par exemple, le réseau 

ORCHAMP piloté par le 

laboratoire d’écologie alpine  

(LECA) prend en compte tous 

les compartiments, de la 

végétation herbacée jusqu’aux 

arbres, même si les forêts y 

sont peu représentées. Les 

premiers éléments montrent 

pour l’instant que le premier 

compartiment à réagir est celui 

des champignons du sol.  

Avec l’Inventaire Forestier 

National, la complémentarité 

est technique, l’IFN ne 

disposant pas de placettes 

permanentes. L’inventaire 

présente  néanmoins une 

grande représentativité spatiale 

et un recul temporel plus 

important. 

Avec le Département Santé des 

Forêts et Renecofor, les 

complémentarités sont plus 

thématiques, ces dispositifs 

répondant à des 

questionnements spécifiques 

qui nécessitent des relevés 

annuels que n’a pas le PSDRF. 

https://drive.google.com/file/d/1YmweNvhqgovXXShi_6NBcD4jBBNlJqdf/view?usp=sharing
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Le suivi en continu de placettes permanentes permet par ailleurs de mettre en évidence des changements 

de composition, de suivre les dynamiques de bois mort voire d’évaluer les stocks de carbone. Il sera 

particulièrement intéressant de voir comment le changement climatique impacte les attributs de maturité 

et la biodiversité associée. Il sera également intéressant de regarder comment l’évolution du climat est 

susceptible d’influencer l’abroutissement des essences et de poursuivre la comparaison entre gestion et 

libre évolution, dans un contexte climatique incertain. 

Xavier Morin précise par ailleurs que les données du PSDRF peuvent être utilisées pour valider ou invalider 

les projections de changements de composition des communautés forestières faites à la fin du siècle.  

Le potentiel futur 
 

Un certain nombre d’entretiens, menés auprès de chercheurs, de coordinateurs de réseaux et de 

gestionnaires a permis de recuillir des remarques sur les compléments pouvant être apportés au PSDRF 

pour optimiser l’utilisation de données dans le cadre d’études sur le changement climatique. Elles 

concernent : 

 l’ajout d’un module sol, que ce soit pour étudier le stockage de carbone ou la décomposition de la 

matière organique ; 

 l’aspect génétique, en quantifiant les différences de réaction au niveau individuel ; 

 les aspects phénologiques, mais qui sont sans doute trop difficiles à mettre en œuvre ; 

 l’étude des lichens, organismes qui répondent fortement aux changements climatiques ; 

 l’association de données microclimatiques. 

Toutes ces propositions sont évidemment à mettre en balance avec le coût que leur mise en œuvre 

représente. Ainsi l’étude des sols nécessite des analyses chimiques qui de ce point de vue seront peut-être 

difficilement réalisables. 

En conclusion, il faudrait donc peut-être réfléchir à des sous-échantillonnages, sous-réserve que cela ne 

vienne pas en concurrence avec des réseaux déjà existants. 

Réactions de la salle 
 

Une inquiétude est ressortie concernant les accidents climatiques qui pourraient échapper à la surveillance 

si les pas de temps appliqués sont trop espacés. Disposer d’un grand nombre de placettes, même si les 

suivis se font sur des pas de temps longs, permet cependant de pallier ce risque. C’est l’intérêt également 

de la complémentarité avec d’autres réseaux. 

Il est regretté que la flore reste absente des relevés PSDRF, alors qu’elle présente une grande sensibilité 

aux changements climatiques. Yoan Paillet considère que ce n’est pas le groupe le plus important sur lequel 

investir (notamment du fait d’autres études menées par ailleurs sur ce compartiment). 
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Conclusion – Catherine Julliot, Service Recherche du 

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 

 

Catherine Julliot retient de cette journée dédiée au suivi des réserves forestières l’importance de la fiabilité 

et de la standardisation des données mais aussi la nécessité de répondre aux nombreuses questions et 

besoins des gestionnaires. Or, le lien fort qui existe entre le PSDRF et les acteurs locaux constitue l’essence 

même de ce dispositif. C’est la force du réseau.  

Dans le schéma global de tous les réseaux existants sur les écosystèmes forestiers, ce qui importe pour les 

ministères de l’Ecologie et de l’Agriculture notamment au travers de leur soutien à la Plateforme 

Biodiversité pour la Forêt, c’est la complémentarité de ces réseaux car aucun n’a d’objectif d’exhaustivité. 

L’Observatoire des Forêts Sentinelles (OFS), dont le PSDRF constitue pour le moment le seul protocole, est 

un outil important. Cet outil doit pouvoir conserver son originalité et il est important que les acteurs de 

terrain puissent intervenir dans sa co-construction. 

Pour revenir sur la question posée lors de la précédent journée dédiée au lancement de l’OFS, Catherine 

Julliot retient que, dans cinq ans, l’OFS aura réussi si : 

 il a élargi son champ d’action à un nombre d’acteurs locaux le plus important possible ; 

 il a réussi à mettre en place l’interopérabilité avec les autres observatoires et les autres réseaux 

existants ; 

 il a réussi à créer une dynamique locale avec appropriation des grandes questions liées au 

changement climatique mais aussi des solutions possibles pour permettre la résilience des 

écosystèmes forestiers. 

Le tout avec une prise de risque effectivement inévitable, comme l'a souligné l'ONF. 

Catherine Julliot ajoute concernant le PSDRF que celui-ci aura réussi dans cinq ans si : 

 il est parvenu à harmoniser la collecte des données ; 

 il a fait la démonstration de la fiabilité de ses données ; 

 il a réussi à rendre ses données disponibles pour tous et en particulier pour la recherche. 

Au vue des échanges de cette journée, elle considère que la dynamique est bel et bien engagée pour y 

aboutir. 

Olivier Tostain ajoute que dans cinq ans, l’OFS aura réussi si les ministères respectifs continuent d’apporter 

leur soutien financier à l’ONF et à RNF, principaux moteurs des initiatives présentées aujourd’hui dans les 

réseaux des réserves biologiques et des réserves naturelles. 
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ANNEXE 1 - LISTE DES PARTICIPANTS 
 

NOM PRENOM STRUCTURE 25 / 09 26 / 09 

ALEXANDRE Sylvie MTES/CGEDD X 

 

AUGE Vincent Parc national de la Vanoise X X 

BALTZINGER Marie Irstea X 

 

BENEST Fabienne IGN 

 

X 

BONET Richard Parc national des Ecrins X X 

BOUSSOU Véronique AFB X  

BRUNEBARBE Jean Claude L'iris sauvage 

 

X 

CATEAU Eugénie Réserves Naturelles de France X X 

CHAUMONTET Marion Espace Belledonne X X 

CLUZEAU Catherine ONF-Grand-Est 

 

X 

COLLIN Arnaud Réserves Naturelles de France X  

CORDIER Jordane 
Conservatoire Botanique National du 
Bassin Parisien 

 

X 

CORVELER Tangi Réserves Naturelles de France X X 

COURT Florian Conseil départemental des Yvelines 

 

X 

DE VILLEBONNE Dominique ONF X 

 

DEBAIVE Nicolas Réserves Naturelles de France X X 

DEMARET Lucile PNR Ballons des Vosges X X 

DEMETS Valentin Valentin DEMETS 

 

X 

DODELIN Christine PNR du Morvan 

 

X 

DRAPIER Nicolas ONF X X 

DUVERNOY Jérôme MTES/ONERC X X 

FAGOT Rémy 
Agence des Espaces Verts d'Ile de 
France 

X X 

FAVREL Adeline FNE X X 

FONTAINE Nicolas ONF X X 

FORTEAUX Sylvie DRIEE 

 

X 

FUHR Marc Irstea X X 

GIRAUD Olivier MTES/DEB X 

 

GUILLOUX Julien Parc national des Ecrins X X 
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HAVET Noémi CRPF X 

 

JAUPART-
CHOURROUT 

Nathalie La Forêt Privée X X 

JULLIOT Catherine MTES-CGDD-DRI X X 

LANDMANN Guy Gip-Ecofor X X 

LAROCHE Fabien Irstea 

 

X 

LECONTE Romaric 
Conservatoire d'espaces naturels de 
Champagne-Ardenne 

X X 

LESTURGEZ Alain 
Fédération Nationale des Communes 
forestières 

X  

LEVEQUE Antoine UMS PatriNat (AFB-CNRS-MNHN) X X 

LIBOIS François INRA & Paris School of Economics 

 

X 

LOMBARDI Anne Alep X X 

LOPES Léa Réserves Naturelles de France X X 

MACIEJEWSKI Lise AFB AgroParisTech X X 

MARAGE Damien DREAL Bourgogne-Franche-Comté X X 

MARSAUD Julie MTES X 

 

MAURY Baptiste MTES X   

MAYEUX Bruno SILVAVENIR SARL X X 

MICHAU Emmanuel Réserves Naturelles de France X  

MILLET Jérôme AFB 

 

X 

MOULIN Lionel MTES/DRI X  

MORIN Xavier CNRS 

 

X 

NAPOLEONI Raphaelle 
Asters - Conservatoire d'espaces 
naturels Haute Savoie 

X X 

PAGNAC-FARBIAZ Elisabeth MTES/DGEC X X 

PAILLET  Yoan Irstea X X 

PIMENTA Raùl 
Fédération des Réserves Naturelles 
Catalanes 

 X 

PORTIER Jean-Michel Conseil départemental des Yvelines X X 

RAYÉ Gilles MTES-CGDD-DRI-SR X 

 

REVAKA Marie-Anne 
Conservatoire d'espaces naturels de 
Rhône-Alpes 

X X 

SALMONA Marie-Christine MTES X X 

SERVIÈRE Laurent Conservatoire d'espaces naturels Ariège X X 

SUAREZ Sebastian DREAL 

 

X 

THERVILLE Clara  X X 
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THOMAS Marie AFB X X 

TISSEIRE Marc Parc national des Pyrénées X 

 

TOSTAIN Olivier CNPN 

 

X 

VALLÉE Marine WWF X   

VILLAUMÉ Anne Ville de Strasbourg 

 

X 

VINET Olivier ONF X X 

WEIDMANN Jean-Christophe 
Communauté de Communes de Gevrey-
Chambertin et Nuits-Saint-Georges 

X  

WURPILLOT Stéphanie IGN 

 

X 
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ANNEXE 2 - LISTE DES ACRONYMES 
 

ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

AFB : Agence française pour la biodiversité 

CCO : Comité Consultatif d’Orientation 

CEFE : Centre d’Ecologie Fonctionnelle et Evolutive 

CNRS : Centre National de Recherche Scientifique 

COST : European Cooperation in Science and Technology 

CST : Conseil Scientifique et Technique 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

EDF : Electricité de France 

ENGREF : Ecole Nationale du Génie Rural des Eaux et des Forêts 

FNCOFOR : Fédération Nationale des Communes Forestières 

FNE : France Nature Environnement 

GIP : Groupement d’Intérêt Public 

GNB : Gestion forestière, Naturalité et Biodiversité 

IFN : Institut Forestier National 

IGN : Institut Géographique National 

IRSTEA : Institut national de Recherche en Sciences et Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture 

MTES : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 

OFS : Observatoire des Forêts Sentinelles 

ONB : Observatoire National de la Biodiversité 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF : Office National des Forêts 

PBF : Plateforme Biodiversité pour la Forêt 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 

PNACC : Plan National d’Adaptation au Changement Climatique 

PNFB : Programme National de la Forêt et du Bois 

PRI 2025 : Programme de Recherche Innovation de la filière bois 

PSDRF : Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves Forestières 
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RMBS : Réseau de Mesure de la Biodiversité des Sols 

RMQS : Réseau de Mesure de la Qualité des Sols 

RNF : Réserves Naturelles de France 

RNN : Réserve Naturelle Nationale 

SIG : Système d’Information Géographique 

SNB : Stratégie Nationale pour la Biodiversité 

STHF : Suivi Temporel des Habitats Forestiers 

TGB : Très Gros Bois 

UMS : Unité Mixte de Service 

 

 

  

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

L’Observatoire des forêts sentinelles (OFS) vise à étudier la réponse des socio-

écosystèmes forestiers aux processus impactant leur vulnérabilité et leur résilience dans un contexte de 

changement global. Il s’inscrit dans la structuration du réseau de surveillance de la biodiversité et, en 

particulier, dans l’organisation des initiatives sentinelles sur l’étude des interactions entre climat, usages et 

écosystèmes. Initié par le réseau des réserves naturelles et coordonné par Réserves Naturelles de France 

(RNF) et ses partenaires dans sa première phase (2018-2021), l’Observatoire se structure autour de trois 

grands objectifs : (i) consolider un réseau collaboratif d’acteurs en mobilisant gestionnaires d’espaces 

naturels protégés, chercheurs de différentes disciplines et usagers, (ii) accompagner les territoires en 

rendant accessibles des outils opérationnels d’aide à la connaissance et à la gestion (protocoles 

standardisés, programmes de formation, etc.) et (iii) contribuer à la recherche en fournissant des données 

fiables, valorisant notamment des séries longues de données, librement accessibles. L’Observatoire 

capitalise sur un socle existant de 15 ans d’observation des réserves forestières françaises, s'appuyant sur 

un large réseau de suivi par placettes permanentes sur lesquelles est appliqué le Protocole de Suivi 

Dendrométrique des Réserves Forestières (PSDRF). 

 

 

 

 

  


